
Année 2007. – No 7 [3] A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 – CPPAP 0503 B 05115 Mercredi 24 janvier 2007 

ASSEMBLÉE
NATIONALE

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SESSION ORDINAIRE DE 2006-2007
120e séance

Compte rendu intégral

3e séance du mardi 23 janvier 2007

Les articles, amendements et annexes fi gurent dans le fascicule bleu ci-joint

http://www.assemblee-nationale.fr



584 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e  SÉANCE DU 23 JANVIER 2007

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LUC WARSMANN

1. Dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer. – Discussion d’un projet de loi organique et 
d’un projet de loi, adoptés par le Sénat après déclaration 
d’urgence (nos 3404, 3405, 3593) (p. 585).

M. le président.

Suspension et reprise de la séance (p. 585)

M. François Baroin, ministre de l’outre-mer.

M. Didier Quentin, rapporteur de la commission des lois.

EXCEPTION D’IRRECEVABILITÉ (p. 590)

Exception d’irrecevabilité de M. René Dosière : MM. René 
Dosière, Jean-Pierre Brard, Victorin Lurel, Jérôme Bignon. 
– Rejet.

DISCUSSION GÉNÉRALE COMMUNE (p. 597)

MM.     Victorin Lurel,
  Michel Vaxès,
  Jérôme Bignon,

Mme  Christiane Taubira,

M.  Jean-Pierre Brard.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

2. Ordre du jour des prochaines séances (p. 604).

SOMMAIRE



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e  SÉANCE DU 23 JANVIER 2007 585

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LUC WARSMANN,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.)

1

DISPOSITIONS STATUTAIRES ET 
INSTITUTIONNELLES 

RELATIVES À L’OUTRE-MER

Discussion d’un projet de loi organique 
et d’un projet de loi, 

adoptés par le Sénat après déclaration d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion :

– du projet de loi organique, adopté par le Sénat après 
déclaration d’urgence, portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer (nos 3404, 3593) ;

– du projet de loi, adopté par le Sénat après déclaration 
d’urgence, portant dispositions statutaires et institution-
nelles relatives à l’outre-mer (nos 3405, 3593).

La conférence des présidents a décidé que ces deux textes 
donneraient lieu à une discussion générale commune.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. En attendant que la commission des lois 
ait terminé ses travaux, je suspends la séance.

(La séance, suspendue, est reprise à vingt et une heures trente-
cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. le ministre de l’outre-mer.

M. François Baroin, ministre de l’outre-mer. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs les députés, j’ai l’honneur 
de vous présenter le projet de loi organique et le projet de 
loi ordinaire portant dispositions statutaires et institution-
nelles relatives à l’outre-mer adoptés par le Sénat. Qu’il 
me soit tout d’abord permis de remercier Didier Quentin, 
rapporteur de ces projets de loi, qui témoigne, comme à 
l’accoutumée, d’une profonde maîtrise des enjeux ultra-
marins. C’est l’un des parlementaires de métropole les plus 
investis dans cette connaissance de nos territoires, de nos 
collectivités, et je tiens à lui rendre un hommage particulier 
à la lumière de l’expérience qui est la mienne à la tête de ce 
ministère. Mes remerciements vont également au président 
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation 
et de l’administration générale de la République, Philippe 
Houillon, pour l’intérêt bienveillant qu’il a toujours 

manifesté aux textes que nous lui avons proposés, textes 
souvent complexes, diffi ciles, très techniques. Son expertise 
et son engagement nous ont été très précieux.

Ces deux projets de loi, organique et ordinaire, consti-
tuent une étape importante dans la modernisation statutaire 
de nos collectivités ultramarines...

M. René Dosière. Modernisation, modernisation...

M. le ministre de l’outre-mer. ... et s’articulent autour de 
trois grands objectifs :

Mettre en œuvre les dispositions de la Constitution qui 
structurent le nouveau cadre institutionnel et statutaire 
de l’outre-mer au sein de la République, conformément 
aux engagements pris par le chef de l’État et inscrits par le 
Parlement dans notre loi fondamentale ;

Traduire en droit la volonté exprimée le 7 décembre 2003 
par les populations de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy 
de créer deux nouvelles collectivités d’outre-mer ;

Enfi n, renforcer l’État de droit outre-mer par une clarifi -
cation bien nécessaire des statuts en vigueur et l’améliora-
tion de la démocratie locale.

M. Jean-Pierre Brard. Il y a des marges pour améliorer la 
démocratie locale !

M. le ministre de l’outre-mer. Les projets de loi organique 
et de loi ordinaire portant diverses dispositions statutaires 
et institutionnelles relatives à l’outre-mer visent d’abord à 
permettre l’entrée en vigueur de la révision constitution-
nelle de 2003. Je le rappelle, car c’est indispensable pour 
bien aborder le débat.

Cette révision constitutionnelle, pour sa partie relative 
à l’outre-mer, a apporté à nos collectivités deux garan-
ties essentielles : d’abord, celle de leur appartenance à la 
République, consacrée de manière solennelle par la désigna-
tion nominative de chacune d’elles dans notre constitu-
tion ; ensuite, la garantie démocratique fondamentale selon 
laquelle aucune évolution ne pourra se faire sans le consen-
tement des électeurs concernés.

M. Jean-Pierre Brard. Encore faut-il qu’ils aillent voter !

M. le ministre de l’outre-mer. Ces garanties étant posées, 
la Constitution révisée a, par ailleurs, notablement assoupli 
le cadre institutionnel et juridique de l’outre-mer en créant 
des marges de manœuvre et d’adaptation jamais atteintes 
auparavant.

En effet, si le principe d’identité législative est réaffi rmé 
avec force pour les départements et régions d’outre-mer, 
il est prévu que les lois et règlements puissent faire l’objet 
d’ »adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes 
particulières de ces collectivités ». C’est un point très 
important pour appréhender l’ensemble des discussions 
législatives ou normatives que nous pouvons avoir sur l’évo-
lution des responsabilités de nos collectivités en outre-mer. 
La Constitution prévoit que les départements et régions 
d’outre-mer pourront être habilités par la loi à adapter 
localement les lois et règlements et à fi xer des règles dans un 
nombre limité de matières, à l’exception de celles dites de 
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souveraineté – ordre public, défense, droit pénal, nationa-
lité. L’habilitation préalable du Parlement ne pourra inter-
venir qu’à la demande des assemblées locales. Le Parlement 
demeurera en tout état de cause libre de sa décision.

Compte tenu de l’importance des nouveaux pouvoirs, de 
nature quasi législative, donnés aux assemblées départemen-
tales et régionales, il était bien naturel que quelques règles 
viennent en assurer l’encadrement. L’article 1er du projet de 
loi organique y pourvoit.

La loi constitutionnelle du 28 mars 2003 a, par ailleurs, 
érigé Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon en collectivités 
d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution. Il 
convient d’en tirer les conséquences en mettant leur statut 
en conformité avec cet article, qui renvoie au législateur 
organique le soin d’en déterminer les principales disposi-
tions.

Il s’agit, enfi n, comme je l’ai indiqué, de tirer toutes les 
conséquences des consultations locales du 7 décembre 2003 
en ce qui concerne Saint-Barthélemy et Saint-Martin et 
de les ériger en collectivités d’outre-mer. C’est une étape 
importante.

Ces objectifs ainsi posés, je souhaite insister sur la 
démarche qui a animé le Gouvernement.

Tout d’abord : rendre le droit applicable plus lisible. 
Dans un souci de clarté, nous avons choisi de codifi er les 
statuts des quatre collectivités concernées dans le code 
général des collectivités territoriales, afi n de bien montrer 
que, pour spécifi que que soit parfois leur statut, elles font 
partie du grand ensemble des collectivités territoriales de la 
République.

Deux lois vous sont présentées, une organique et 
une ordinaire, afi n de respecter le partage opéré par la 
Constitution dans notre hiérarchie des normes.

Ces deux projets peuvent paraître complexes et volumi-
neux. Ce sont indiscutablement les textes les plus « lourds » 
de la législature, mais c’est un aspect marginal comparé à 
l’objectif, à savoir un important travail de codifi cation. 
Nous aurons l’occasion de procéder à des ajustements du 
code général des collectivités territoriales, du code électoral 
et du code des juridictions fi nancières. Cela peut paraître 
complexe au départ, mais l’objectif est de parvenir à une 
plus grande transparence,...

M. Jean-Pierre Brard. Quel défi  !

M. le ministre de l’outre-mer. ... à une meilleure lisibi-
lité, donc de permettre une meilleure compréhension du 
fonctionnement juridique de l’outre-mer.

Dans un certain nombre de domaines, des habilitations à 
prendre des ordonnances sont nécessaires, d’où l’article fi nal 
du projet de loi.

Sont également rendues applicables des règles modernes 
et claires d’application et de publication locale des textes 
nationaux, ou encore l’harmonisation des règles de consul-
tation des autorités territoriales sur les projets de textes 
législatifs et réglementaires qui éviteront de nombreux et 
inutiles contentieux.

La présentation détaillée des nombreuses dispositions 
que comportent ces deux projets demanderait beaucoup de 
temps. Aussi, je me limiterai à en souligner les plus impor-
tantes.

S’agissant de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy, l’évo-
lution statutaire des deux îles était attendue avec beaucoup 
d’impatience par les populations locales. Ce projet répond à 

leur attente. Il s’agissait aussi d’un engagement du Président 
de la République dans le cadre du mandat qu’il exerce 
depuis 2002.

Conformément aux documents d’orientation rédigés par 
les conseils municipaux des deux îles, il est prévu que deux 
collectivités d’outre-mer de l’article 74 de la Constitution 
se substitueront aux deux actuelles communes de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin.

La collectivité de Saint-Barthélemy exercera les compé-
tences dévolues aux communes, départements et régions. 
Ses compétences normatives propres s’exerceront notam-
ment en matière fi scale, dans le domaine de l’urbanisme, 
de l’environnement, du tourisme et de l’accès au travail 
des étrangers. Elle sera dotée de l’autonomie défi nie par 
l’article 74 de la Constitution et pourra, à ce titre, saisir le 
Conseil constitutionnel, par exemple lorsqu’une disposition 
de nature législative ordinaire, postérieure à la loi organique 
statutaire, lui paraîtra menacer ses compétences propres. 
Pour l’essentiel, les lois et règlements continueront à s’y 
appliquer de plein droit,...

M. Jean-Pierre Brard. Parce qu’elles s’appliquent actuelle-
ment ? Première nouvelle !

M. le ministre de l’outre-mer. ... à l’exception des domaines 
relevant de la compétence normative de la collectivité.

Saint-Martin disposera également de l’autonomie et donc 
d’une compétence normative propre. Les lois et règlements 
s’y appliqueront de plein droit, dans les mêmes conditions 
qu’à Saint-Barthélemy.

Les institutions de ces deux collectivités seront organisées 
autour d’un « conseil territorial », nom choisi par le Sénat, 
à l’issue du vote de ce texte à l’unanimité, toutes sensibilités 
confondues, après un débat de grande qualité. Ce conseil 
territorial sera doté des attributions des conseils munici-
paux, généraux et régionaux. Son président constituera 
l’exécutif de la collectivité.

La démocratie locale est confortée par la mise au niveau 
de la métropole des garanties accordées aux élus minori-
taires, ou encore par la fi xation des conditions d’applica-
tion des consultations et des référendums locaux. Le droit 
des minorités est respecté, l’organisation des consultations 
référendaires à l’échelle locale est évidemment encadrée et 
le droit de pétition, conforté. Les deux nouvelles collecti-
vités seront consultées sur les projets ou propositions de loi, 
d’ordonnance ou de décret comportant des dispositions qui 
leur seront spécifi ques,

Le Sénat, vous le savez, a souhaité que ces deux collec-
tivités soient représentées à la Haute assemblée. Je vous 
précise que le Gouvernement déposera une nouvelle fois, 
pour se conformer à la décision du Conseil Constitutionnel 
sur la recevabilité fi nancière des amendements, l’article déjà 
adopté sur l’élection des sénateurs.

S’agissant de la création des sièges de députés, question 
que pose ce texte, j’écouterai avec beaucoup d’attention 
les propositions de chaque groupe politique et du rappor-
teur. À l’issue de la discussion générale, je vous indiquerai 
si le Gouvernement dépose un amendement tendant à la 
création de ces sièges.

M. René Dosière. Quel suspense !

M. le ministre de l’outre-mer. C’est une marque de respect, 
d’attention et d’écoute. De la discussion jaillit souvent la 
lumière. Il me semble important que l’Assemblée nationale, 
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dans sa pleine souveraineté, puisse débattre et formuler 
ensuite ses propositions. Le Gouvernement l’accompa-
gnera.

Je voudrais à présent lever quelques malentendus concer-
nant la fi scalité. L’autonomie qui sera accordée à Saint-
Martin et Saint-Barthélemy sur ce point n’est pas excep-
tionnelle, contrairement à ce que j’entends dire ici ou là. 
Toutes les collectivités d’outre-mer, ainsi que la Nouvelle-
Calédonie, disposent du droit de déterminer leur régime 
fi scal et douanier. Souvent, la méconnaissance de ces textes 
engendre des débats autour d’idées reçues très désagréables 
pour les élus locaux et parfaitement inadaptées à la réalité 
de l’encadrement du droit. Nous fonctionnons dans un État 
de droit et ce texte ne fera que le renforcer.

M. René Dosière. La Polynésie française n’est pas un 
exemple en la matière !

M. le ministre de l’outre-mer. Il était logique que les deux 
nouvelles collectivités bénéfi cient de cette compétence. De 
surcroît, le projet de loi organique permettra de mettre un 
terme à la situation actuelle, qui voyait une partie de la 
législation inappliquée.

M. Jean-Pierre Brard. C’est incroyable !

M. René Dosière. Défense de rire !

M. le ministre de l’outre-mer. L’autonomie fi scale de 
chacune des deux collectivités ne les érigera pas en paradis 
fi scal ou en centre offshore.

M. René Dosière. Serait-ce le cas aujourd’hui ?

M. le ministre de l’outre-mer. Je rappelle que l’État conser-
vera toutes ses compétences en matière de droit pénal et de 
procédure pénale, dans le domaine du droit monétaire et 
bancaire, du droit des sociétés et du droit des assurances. 
Tous les engagements internationaux en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux, auxquels la France a 
adhéré, continueront naturellement d’être applicables de 
plein droit, comme la réglementation communautaire sur 
ce même sujet.

M. Jean-Pierre Brard. Avec des fonctionnaires qu’on jette 
à la mer !

M. le ministre de l’outre-mer. Le risque d’évasion fi scale 
au détriment de la métropole est également nul, puisque le 
droit fi scal de l’État continuera de s’appliquer aux personnes 
qui ne seront pas résidentes depuis au moins cinq ans. Ces 
dispositions sont autant de verrous de sécurité pour ceux 
qui pouvaient s’interroger et de clarifi cations pour ceux qui 
avaient besoin d’explications.

La réforme statutaire s’accompagnera simultanément d’un 
renforcement de la présence de l’État et d’une déconcentra-
tion accrue des moyens alloués aux services publics sur les 
deux îles. Sur ce point, j’ai plaisir à vous annoncer qu’un 
préfet délégué sera prochainement nommé, qui sera chargé 
de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy.

Pour Saint-Martin, le nouveau statut offrira à l’État l’occa-
sion de mieux jouer son rôle. Il y a vraiment une demande 
d’État, un besoin d’État formulés par les élus locaux. Nous 
y répondrons, notamment en ce qui concerne le traitement 
de la délinquance ou des conséquences directes de l’immi-
gration clandestine massive subie par l’île.

M. Jean-Pierre Brard. C’est Jeanne d’Arc qui parle !

M. le ministre de l’outre-mer. S’agissant de Mayotte, cher 
Mansour Kamardine, le principal apport du projet de loi 
organique consiste dans la modifi cation du régime législatif 

de la collectivité, qui sera désormais fondé sur le principe 
d’identité législative, avec quelques exceptions, notamment 
la fi scalité, le droit du travail et de la protection sociale, 
la propriété foncière, l’urbanisme, l’entrée et le séjour des 
étrangers, sujet dont nous avons longuement débattu et 
sur lequel vous avez pris des positions très courageuses. Le 
Gouvernement vous a accompagné dans le texte qui avait 
été présenté par le ministre d’État, au sein duquel un bloc 
important consacré à l’outre-mer nous a permis de mettre 
en place des dispositions législatives qui, après quelques 
mois d’application, ont déjà apporté des résultats spectacu-
laires, preuve que l’importance du message a été comprise 
par tous.

M. Mansour Kamardine. C’est exact.

M. le ministre de l’outre-mer. Je profi te de l’occasion qui 
m’est donnée pour rappeler que toute évolution institution-
nelle de l’île suppose le consentement préalable des électeurs 
consultés sur décision du chef de l’État. Dans le contexte 
actuel, le présent projet reprend et complète le statut de 
Mayotte dans le cadre de l’article 74 de la Constitution. 
Le présent projet de loi organique ne préjuge donc en rien 
une éventuelle évolution vers le régime de l’article 73. Il 
ne l’empêche pas. Je dirais même qu’il la favorise. C’est 
un nouveau pas vers le droit commun, qui fait évoluer le 
régime législatif de la spécialité vers l’identité, puis vers la 
départementalisation. Sur ce sujet, je vous sais très engagé, 
à juste titre, car c’est le chemin que prendra Mayotte à une 
échéance désormais très proche.

Il s’agit là, je le répète, d’une disposition essentielle 
pour favoriser le rapprochement de Mayotte avec le droit 
commun, dans la logique de la démarche entreprise par 
vous-même et par d’autres élus en faveur d’une évolution 
progressive vers le statut de département. Je réaffi rme à cette 
occasion, en ma qualité de ministre de l’outre-mer, que j’y 
suis favorable, et je salue une fois encore, cher Mansour 
Kamardine, votre engagement depuis toujours dans ce 
combat que vous gagnerez.

M. Mansour Kamardine. Merci ! (« Très bien ! » sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le ministre de l’outre-mer. Saint-Pierre-et-Miquelon, 
quant à elle, voit son statut, issu de la loi du 11 juin 1985, 
repris intégralement, non sans une actualisation des disposi-
tions relatives à la démocratie locale, qui avaient peu évolué 
depuis lors. Les compétences normatives propres à la collec-
tivité se trouvent également précisées, comme le souhaitait 
M. Grignon.

Enfi n, les Terres australes et antarctiques françaises, les 
TAAF, voient leur statut, issu d’une loi de 1955, actualisé, 
afi n que leur régime législatif et leur organisation adminis-
trative soient précisés, comme l’exige désormais l’article 72-
3 de la Constitution. Les îles dites « éparses » de l’Océan 
indien – Tromelin, Bassas da India, Europa, Juan de Nova 
et les Glorieuses – sont rattachées pour leur administration 
aux TAAF, dans un souci de rationalisation de leur gestion 
et de leur statut.

Avec ces projets de loi, mesdames, messieurs les députés, 
le Gouvernement tient son engagement, sur ce sujet comme 
sur beaucoup d’autres – je peux même dire sur tous les 
autres concernant l’outre-mer pris dans le cadre de cette 
législature – afi n de tirer tous les enseignements de la 
révision constitutionnelle de 2003.

Ces projets ont fait l’objet de nettes améliorations par le 
Sénat. Je suis donc tout à fait ouvert aux suggestions et aux 
compléments qui pourraient être apportés par l’Assemblée 
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nationale. Le Gouvernement a présenté volontairement 
une rédaction a minima pour permettre à la représenta-
tion nationale de l’enrichir, de discuter avec les élus locaux, 
de travailler en commission et d’aboutir à des compromis 
acceptables par tous.

Je réaffi rme ma reconnaissance et celle de mon minis-
tère à M. Didier Quentin et, à travers lui, aux services de la 
commission des lois, qui se sont beaucoup investis dans ce 
texte si lourd et si important. Je peux d’ores et déjà annoncer 
que je serai favorable à la très grande majorité des proposi-
tions formulées par la commission.

Je souhaite que ces deux projets de loi fassent l’objet d’un 
accord aussi large que possible, objectif que je crois envisa-
geable. Le débat, je le sais, sera riche et dense, témoignant 
de l’attention particulière que l’Assemblée nationale porte 
aux aspirations et aux besoins spécifi ques de nos compa-
triotes d’outre-mer.

Je me réjouis donc, mesdames, messieurs les députés, que, 
une fois encore, nos échanges illustrent notre attachement 
aux valeurs qui nous rassemblent, en métropole comme 
dans l’outre-mer, et qui ne sont autres que les valeurs 
républicaines. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, pour les deux 
projets.

M. Didier Quentin, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, le droit de l’outre-mer est 
complexe et évolutif par nature, parce qu’il refl ète largement 
la diversité des situations et des attentes de nos compatriotes 
ultramarins.

Les projets de loi organique et ordinaire qui nous sont 
soumis proposent une réforme d’ampleur de ce droit. En 
effet, leurs dispositions concernent les compétences norma-
tives des départements et des régions d’outre-mer, mais 
elles défi nissent également le statut de quatre collectivités 
d’outre-mer, tout en modernisant les règles de droit électoral 
qui y sont applicables.

Ces projets ont été adoptés par le Sénat à la quasi-unani-
mité, le 31 octobre dernier, dans une ambiance constructive 
et largement consensuelle, ce qui s’explique par l’important 
travail de préparation et de concertation engagé à leur sujet 
par le ministère de l’outre-mer depuis plusieurs années.

Ces textes sont particulièrement longs, comme vient de le 
rappeler M. le ministre. Ils comprennent environ un millier 
d’articles codifi és, ce qui explique mécaniquement le grand 
nombre d’amendements purement techniques – amende-
ments rédactionnels, de précision, de coordination ou 
corrigeant des erreurs matérielles – que je vous proposerai 
d’adopter. Ils compléteront utilement l’important travail 
déjà accompli sur ce texte par le Sénat, dont la commis-
sion des lois avait présenté 354 amendements, la plupart de 
nature purement technique.

Le premier axe de la réforme qui nous est proposé vise à 
préciser les conditions dans lesquelles les conseils généraux 
et régionaux d’outre-mer pourront mettre en œuvre les 
nouveaux pouvoirs normatifs que leur reconnaît l’article 73 
de la Constitution depuis la révision constitutionnelle du 
28 mars 2003.

L’article 1er du projet de loi organique prévoit ainsi les 
conditions dans lesquelles les conseils généraux et régio-
naux des DOM-ROM pourront désormais tout d’abord 
adapter les lois et règlements à leurs « caractéristiques et 
contraintes particulières » pour les seules matières relevant 
de leurs compétences, puis fi xer eux-mêmes des règles dans 
des matières relevant du domaine de la loi, sauf dans les 
matières précitées relatives à la souveraineté ou aux libertés 
publiques.

À cette fi n, ils devront d’abord avoir demandé et obtenu 
une habilitation accordée par la loi, puis ils devront adopter 
à la majorité absolue de leurs membres les délibérations 
normatives.

Le Sénat a amélioré l’encadrement de cette procédure, 
premièrement en prévoyant que les conseils généraux ou 
régionaux devront indiquer dans leurs demandes les caracté-
ristiques et contraintes particulières justifi ant les adaptations 
normatives qu’ils envisagent ; deuxièmement, en accordant 
une plus grande publicité à ces demandes ; troisièmement, 
en limitant à deux ans la durée maximale des habilitations 
législatives ; enfi n, en confi ant l’ensemble du contentieux au 
Conseil d’État en premier et dernier ressort.

Les amendements adoptés par la commission des lois 
visent à aligner certaines rédactions sur celle de l’article 73 
de la Constitution, ainsi qu’à compléter l’information du 
Parlement sur les dispositions normatives envisagées et à 
rappeler qu’il demeure libre d’accorder ou non l’habilitation 
demandée.

Il nous est ensuite proposé de défi nir les statuts de 
quatre collectivités d’outre-mer : Mayotte, Saint-Pierre-et-
Miquelon, mais aussi Saint-Barthélemy et Saint-Martin, 
ces deux dernières collectivités n’ayant actuellement 
qu’un statut communal. Afi n de faciliter l’accès au droit, 
l’ensemble des dispositions de ces statuts font l’objet de 
quatre livres distincts au sein d’une nouvelle sixième partie 
du code général des collectivités territoriales.

Le statut de Mayotte, actuellement fi xé par une loi du 
11 juillet 2001, sera rénové pour tenir compte des impéra-
tifs constitutionnels. En effet, de nombreuses dispositions 
relèvent désormais de la loi organique, et non de la loi 
ordinaire, en vertu de l’article 74 de la Constitution. Le 
régime d’application des lois et règlements à Mayotte ne 
sera pas bouleversé mais, pour tenir compte de la situation 
locale, notamment des insuffi sances du cadastre, l’appli-
cation du droit commun sera reportée de 2007 à 2009 en 
matière douanière et de 2007 à 2013 au plus tard en matière 
fi scale. Par ailleurs, les dispositions du statut relatives au 
fonctionnement des institutions, au contrôle de légalité et 
à la démocratie locale sont étroitement inspirées du droit 
commun départemental.

La commission des lois vous proposera, par amende-
ments, de parvenir, dans ces matières, à un alignement plus 
complet sur le droit commun. Toutefois, pour tenir compte 
des spécifi cités mahoraises, vous serez également invités à 
adopter des amendements visant à renforcer la transparence 
des activités fi nancières de la collectivité départementale, à 
permettre au préfet d’y rétablir le fonctionnement normal 
des services publics en cas de blocage, ainsi qu’à autoriser 
la collectivité d’outre-mer à promouvoir des programmes 
audiovisuels renforçant l’apprentissage du français.

Enfi n, le conseil général de Mayotte exercera les mêmes 
compétences que les conseils généraux et régionaux d’outre-
mer, sauf pour certaines politiques scolaires et sanitaires, en 
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raison des diffi cultés locales. Le Sénat a, par ailleurs, étendu 
la faculté d’adaptation normative prévue pour les DOM-
ROM, ce qui semble légitime.

Le statut de Saint-Pierre-et-Miquelon, qui est plus ancien 
puisqu’il est régi par une loi du 11 juin 1985, sera égale-
ment modernisé. Le régime législatif de l’archipel n’est guère 
modifi é et les règles budgétaires, fi nancières et institution-
nelles sont, là aussi, calquées sur le droit commun départe-
mental. En revanche, la collectivité exercera non seulement 
les compétences dévolues aux DOM-ROM, mais aussi de 
nouvelles compétences en matière de fi scalité, d’urbanisme 
et d’exploitation de la zone économique exclusive. Le Sénat 
a toutefois souhaité associer les communes de l’archipel 
à l’exercice des compétences fi scales et d’urbanisme. Il a 
également aligné la dénomination de l’organe délibérant et 
de son exécutif, ainsi que les règles de composition de cet 
exécutif sur celles prévues pour Saint-Barthélemy et Saint-
Martin.

Outre des amendements de même nature que ceux prévus 
pour Mayotte, visant notamment à parfaire l’alignement 
sur le droit commun départemental, la commission des 
lois vous proposera de renforcer les conditions d’informa-
tion des conseillers généraux sur les décisions qui leur sont 
soumises.

Il est enfi n proposé de défi nir le statut des deux nouvelles 
collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et Saint-
Martin. Actuellement, Saint-Barthélemy et Saint-Martin 
ont le statut de communes de la Guadeloupe, mais 
demandent depuis longtemps à devenir des collectivités 
autonomes. Leur rattachement à la Guadeloupe n’est pas 
réellement justifi é, car ces deux îles en sont éloignées de 250 
kilomètres et les problèmes qui s’y posent ne sont pas les 
mêmes qu’en Guadeloupe. Le passage au statut de collec-
tivité d’outre-mer, régi par l’article 74 de la Constitution, a 
été nettement approuvé par les habitants des deux îles, lors 
du référendum organisé le 7 décembre 2003. La dernière 
étape de leur évolution statutaire est donc la fi xation de leur 
statut par une loi organique.

Le projet de statut prévoit la création, dans chacune 
des deux îles, d’une collectivité unique qui se substitue à 
la commune, au département et à la région. Cette collecti-
vité sera dotée d’un conseil territorial, d’un organe exécutif 
collégial appelé conseil exécutif et d’un président. Celui-ci 
sera responsable devant le conseil territorial. À ces diffé-
rences près, le fonctionnement des institutions est calqué 
sur le modèle départemental.

Les nouvelles collectivités bénéfi cient de transferts de 
compétences de l’État, notamment en matière de fi sca-
lité, d’urbanisme, de logement, de tourisme, de voirie et 
de transports routiers. Cela leur permettra d’adopter des 
normes adaptées à leurs spécifi cités.

Par ailleurs, les projets de loi qui nous sont soumis 
comportent des dispositions électorales importantes. Tout 
d’abord, il fallait prévoir l’élection d’une assemblée délibé-
rante pour chacune des deux nouvelles collectivités d’outre-
mer que sont Saint-Barthélemy et Saint-Martin. Le Sénat a 
souhaité appeler cette assemblée délibérante conseil territo-
rial, pour éviter toute confusion avec les conseils généraux.

Le conseil territorial de Saint-Barthélemy compterait 
19 conseillers et celui de Saint-Martin 23 conseillers. Les 
principales caractéristiques de l’élection au conseil territo-
rial seraient un scrutin de liste à deux tours au sein d’une 
circonscription électorale unique, un renouvellement 
intégral tous les cinq ans et une prime majoritaire du tiers 
des sièges accordée à la liste arrivée en tête.

Le Sénat a souhaité que l’assemblée délibérante de Saint-
Pierre-et-Miquelon, tout comme celles de Saint-Martin et de 
Saint-Barthélemy, soit appelée conseil territorial. Les dispo-
sitions relatives à l’élection de ce conseil territorial de Saint-
Pierre-et-Miquelon seraient quelque peu modifi ées : abais-
sement de la durée du mandat de six à cinq ans, à compter 
du renouvellement de 2012 ; élection des conseillers terri-
toriaux au sein d’une circonscription unique, composée de 
deux sections correspondant respectivement à la commune 
de Saint-Pierre et à celle de Miquelon-Langlade ; réduction 
au tiers des sièges de la prime majoritaire accordée à la liste 
arrivée en tête.

En ce qui concerne les élections au conseil territorial de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, le Sénat a également apporté deux améliorations 
importantes au projet initial. Premièrement, il a remplacé la 
condition d’admission au second tour des deux seules listes 
arrivées en tête au premier tour par un seuil d’admission au 
second tour correspondant à 10 % des suffrages exprimés. 
Deuxièmement, il a confi é le contentieux de l’élection en 
premier et dernier ressort au Conseil d’État.

Le Sénat a aussi décidé de créer un siège de sénateur de 
Saint-Barthélemy et un siège de sénateur de Saint-Martin, 
afi n d’assurer une représentation sénatoriale spécifi que à ces 
deux nouvelles collectivités d’outre-mer.

Si l’application stricte des règles de recevabilité fi nan-
cière empêche le dépôt d’un amendement parlemen-
taire prévoyant la création d’un siège de député à Saint-
Barthélemy et d’un autre à Saint-Martin, il serait cependant 
légitime de créer ces deux nouveaux sièges, sans procéder 
dans le même temps à une révision générale des circons-
criptions législatives. En effet, cette création de sièges de 
députés aurait pour objet de tenir compte de la transforma-
tion de deux communes d’un département d’outre-mer en 
collectivités d’outre-mer.

M. René Dosière. CQFD !

M. Didier Quentin, rapporteur. Rappelons que, aujourd’hui, 
chaque collectivité d’outre-mer a au moins un député. La 
création de ces sièges de députés correspondrait donc à 
un impératif d’intérêt général suffi sant pour déroger à la 
recherche d’une représentation démographiquement équili-
brée.

La commission des lois vous propose, outre un certain 
nombre d’amendements ayant pour objet de compléter les 
dispositions électorales, de rétablir une prime majoritaire de 
la moitié des sièges pour les élections au conseil territorial 
de Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle vous propose également 
de revenir, pour les élections à l’assemblée de la Polynésie 
française, au mode de scrutin antérieur à 2004, c’est-à-
dire à un scrutin de liste à un seul tour, à la représentation 
proportionnelle et sans prime majoritaire, afi n de permettre 
à la Polynésie de retrouver la stabilité politique dont elle a 
besoin.

M. René Dosière. Tant que Flosse sera là, ce ne sera pas 
possible !

M. Didier Quentin, rapporteur. Un nouveau souffl e sera 
également donné à la démocratie directe dans ces quatre 
collectivités d’outre-mer. En effet, le droit de pétition, désor-
mais prévu par l’article 72-1 de la Constitution, permettra à 
5 % des électeurs de saisir l’organe délibérant d’une collec-
tivité d’outre-mer. Surtout, le projet de loi organique étend 
à ces collectivités d’outre-mer les règles de droit commun 
fi xées par les lois du 1er août 2003 et du 13 août 2004 en 
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matière de référendum local et de consultation des électeurs, 
consultation qui peut être demandée par un dixième d’entre 
eux.

Par ailleurs, la version initiale du projet de loi prévoyait 
d’harmoniser le contrôle exercé dans ces collectivités 
d’outre-mer par les juridictions fi nancières, tout en 
prévoyant la création d’une chambre territoriale des comptes 
distincte dans chacune de ces collectivités. Le Sénat a décidé 
d’étendre cette démarche aux juridictions administratives, 
en prévoyant la création de deux nouveaux tribunaux 
administratifs à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. La 
création de ces tribunaux administratifs et de ces nouvelles 
chambres territoriales des comptes ne sera pas une charge 
excessive, dans la mesure où il est prévu d’utiliser les magis-
trats des départements d’outre-mer les plus proches et de 
recourir à des systèmes de visioconférence.

Le projet modernise le statut des Terres australes et antarc-
tiques françaises – les TAAF –, des îles Éparses de l’océan 
indien et de l’île de Clipperton en supprimant des disposi-
tions devenues obsolètes.

Enfi n, une partie du projet de loi est consacrée au recours 
aux ordonnances, qui jouent traditionnellement un rôle 
important dans la fi xation du droit outre-mer. Ainsi, le 
Gouvernement est autorisé à légiférer par ordonnance pour 
tirer les conséquences mécaniques des réformes statutaires, 
mais aussi pour moderniser le droit social applicable dans les 
collectivités d’outre-mer et faciliter la lutte contre l’immi-
gration clandestine outre-mer – sujet sur lequel M. Dosière 
et moi avons déposé un rapport concernant Mayotte 
il y a un an. En outre, on ne peut que se féliciter que le 
Gouvernement soumette à la discussion parlementaire la 
ratifi cation de 27 ordonnances intéressant les matières les 
plus diverses, car il n’en a pas l’obligation constitutionnelle.

En conclusion, il me semble que ces projets de loi 
organique et ordinaire, d’apparence très technique, n’en 
représentent pas moins un réel progrès pour nos compa-
triotes d’outre-mer, car ils permettront d’y clarifi er le droit 
applicable et d’y vivifi er la démocratie locale. Tout en 
vous soumettant un certain nombre d’amendements, je 
vous proposerai donc, au nom de la commission des lois, 
d’adopter ces projets. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Exception d’irrecevabilité

M. le président. J’ai reçu de M. René Dosière une excep-
tion d’irrecevabilité, déposée en application de l’article 91, 
alinéa 4, du règlement.

La parole est à M. René Dosière.

M. René Dosière. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, permettez-moi de commencer 
par ce que l’on pourrait appeler un avertissement.

M. Jean-Pierre Brard. Les meilleurs ouvrages commencent 
toujours ainsi !

M. René Dosière. C’est à titre personnel que j’ai déposé et 
que je défends cette exception d’irrecevabilité, car le groupe 
socialiste, notamment tous mes amis de la Guadeloupe, 
soutient ces projets de loi. Au Sénat, seuls neuf socialistes 
n’ont pas pris part au vote : les autres ont voté ces textes.

M. Jean-Pierre Brard. Mais le général de Gaulle était seul, 
le 18 juin 1940 !

M. René Dosière. Quant à la majorité, elle les soutient, 
naturellement : au Sénat, on n’a compté qu’une seule voix 
contre, celle du président de la commission des fi nances,
M. Arthuis. Je ne veux pas anticiper sur le vote de l’Assem-
blée nationale, mais le mystère n’est pas très grand.

Quoi qu’il en soit, je tiens à préciser que mes propos 
n’engageront pas le Parti socialiste,...

M. Pierre Hellier. Et la candidate ?

M. René Dosière. ... dont le porte-parole sur ce texte 
est Victorin Lurel. Ce faisant, j’ai conscience d’appliquer 
strictement l’article 27 de la Constitution, qui dispose que 
« tout mandat impératif est nul ». Dans son commentaire, 
Guy Carcassonne précise que les parlementaires sont les 
représentants de la nation et non les mandataires de leurs 
électeurs ni de quiconque.

M. Gérard Charasse. Très bien !

M. René Dosière. Fidèle à la Constitution, je le suis aussi 
à Charles Péguy, un auteur cher à mon cœur comme à celui 
de Michel Piron. (Sourires.)

Je respecte le point de vue de mes amis de la Guadeloupe, 
dont la vision locale des choses doit être prise en compte, car 
ils vivent au contact des réalités, qu’ils connaissent naturel-
lement mieux que nous.

Mais si je m’exprime, c’est bien parce que je considère 
que la vision locale ne correspond pas toujours à l’intérêt 
général. Je regrette d’ailleurs que les débats relatifs à l’outre-
mer soient souvent réservés aux députés ultramarins, au 
point que de nombreux, sinon la totalité des députés métro-
politains, s’en désintéressent.

M. Patrick Balkany. Comment ? Montreuil et Levallois, ce 
n’est pas l’outre-mer ! (Sourires.)

M. René Dosière. C’est regrettable car la France ne 
serait pas la France sans l’outre-mer, et la départemen-
talisation a fait de ces territoires une partie intégrante de 
notre république. Compte tenu des spécifi cités locales, des 
adaptations demeurent nécessaires. Il faudrait, en particu-
lier, mieux assurer la continuité territoriale avec nos dépar-
tements d’outre-mer. Mais la France est diverse, et que serait 
le sport français sans les sportifs de l’outre-mer, mes chers 
collègues ?

M. Mansour Kamardine. Il n’y a pas que le sport !

M. René Dosière. Ce sont eux, en effet, qui portent haut 
les couleurs de la France et je suis fi er, comme vous, de leur 
réussite.

M. Jean-Pierre Brard. Il faut le dire à M. Frêche !

M. René Dosière. Par ailleurs, la manière dont vivent 
ensemble, à la Réunion, des personnes d’origines et de 
religions diverses est un exemple pour la métropole. Mais la 
République française n’est pas l’addition de particularismes 
locaux : c’est aussi un ensemble de valeurs et de principes 
qui doivent s’appliquer sur tout le territoire, et c’est sur ce 
point que se fondent mes désaccords avec le texte qui nous 
est soumis.

Je m’attacherai essentiellement, sinon uniquement, 
aux collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
– qui présentent des situations bien distinctes mais dont je 
relèverai toutefois les quelques traits communs.

La superfi cie de Saint-Barthélemy est de 24 kilomètres 
carrés, ce qui correspond à celle des XVIe, VIIIe et VIIe 
arrondissements de Paris – une référence d’ailleurs appro-
priée à maints égards.
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M. Jean-Pierre Brard. C’est aussi riche !

M. René Dosière. Cette collectivité compte 7 000 
habitants, 2 200 entreprises, une trentaine d’hôtels dont 
une dizaine de quatre étoiles catégorie grand luxe. Nous 
disposons de peu d’éléments sur le revenu des habitants, 
mais il semble que les millionnaires en euros y soient plus 
nombreux que les RMIstes. Il est diffi cile d’établir des 
statistiques, puisque cette commune française est un paradis 
fi scal : on n’y paye ni l’impôt sur le revenu, ni l’impôt sur les 
sociétés, ni la TVA immobilière.

M. Jean-Pierre Brard. Eh oui !

M. René Dosière. Il paraît en effet que le traité de rétro-
cession franco-suédois de 1877 aurait exonéré les habitants 
de l’île d’un impôt qui n’a été créé que cinquante ans plus 
tard ! En réalité, on peut comprendre que l’imposition ait 
présenté peu d’intérêt sur l’île durant toute la période – près 
d’un siècle – où celle-ci est restée très démunie. Tout change 
en 1957, quand David Rockefeller débarque à Saint-
Barthélemy. Cette histoire récente a été rapportée par deux 
universitaires sociologues enseignant l’un à l’université de 
Chicago, l’autre à Sciences Po Paris, dans un article publié 
par Le Monde diplomatique de janvier 2006, dont je vais 
vous lire quelques extraits :

« En 1957, M. David Rockefeller débarquait à Saint-
Barthélemy : il y achetait une propriété de 27 hectares pour 
une poignée de milliers de dollars, et entraînait à sa suite 
ses voisins de Park Avenue et autres quartiers huppés. Ces 
arrivées furent l’événement déclencheur de la transforma-
tion progressive de l’île en site exceptionnel, assurant aux 
touristes une ambiance familiale et confi dentielle en haute 
saison et un fort degré de sécurité, ce qui distingue cette 
destination des autres îles des Caraïbes. Le prix très élevé 
d’une résidence secondaire ou d’un séjour sur place ainsi 
que les diffi cultés d’accès par avion – l’atterrissage n’est 
possible que pour de petits appareils – permettent dès lors 
de capter la clientèle haut de gamme, soucieuse de préserver 
la confi dentialité de la destination.

« Alors que l’île n’accueillait en 1963 que 310 touristes 
et quelques centaines de plaisanciers, leur nombre passait 
à 47 000 en 1980, puis à 282 000 en 2003. Une massifi -
cation toute relative qui a fait de Saint-Barthélemy un 
des hauts lieux de villégiature et de plaisance de la grande 
bourgeoisie.

« Les vieilles familles de la côte Est des États-Unis ont été 
rejointes par nombre de leurs cousins et amis européens, 
ainsi que par les tycoons de la nouvelle économie mondiale. 
Lors du réveillon du jour de l’an 2005, la petite anse de 
Gustavia accueillait notamment les première, cinquième, 
douzième et vingt-cinquième fortunes mondiales, auxquelles 
se sont joints quelques magnats du divertissement ainsi 
qu’une pléiade de stars du box-offi ce et de la mode dont le 
prestige contribue à conférer à l’île son statut de lieu d’élec-
tion pour la nouvelle classe de loisirs qu’est l’hyperbour-
geoisie mondialisée. »

M. Jean-Pierre Brard. Et en 2006, Thierry Breton !

M. Jean-Pierre Brard. « Saint-Barthélemy apparaît donc 
comme un espace fonctionnel consacré à la consommation 
somptuaire et au maintien de l’entre-soi des dominants du 
système.

« Un entre-soi insulaire qui permet de se passer des dispo-
sitifs de protection et de ségrégation internes qui caractéri-
sent les localités balnéaires continentales les plus huppées ; 
point de vigiles dans les espaces publics ou de sélection à 
l’entrée des boîtes de nuit à Saint-Barthélemy : y être, c’est 

déjà en être. Cette évolution n’a d’ailleurs pas échappé aux 
centaines de professionnels des services de loisirs et de proxi-
mité – gérants ou propriétaires d’hôtels, de boutiques de 
luxe, de restaurants ou de boîtes de nuit – venus s’établir sur 
l’île pour profi ter de la manne du tourisme haut de gamme, 
ainsi qu’aux “Saint-Barths” qui se sont peu à peu constitués 
en classe de services et qui contrôlent la vie politique locale 
et les ressources économiques premières de l’île : le foncier, 
les bâtiments et travaux publics, l’approvisionnement en 
eau potable, l’activité portuaire et aéroportuaire, la location 
et l’entretien des moyens de transport et d’une partie des 
villas de luxe. De nombreuses familles locales sont à leur 
tour multimillionnaires en euros. Le moins qu’on puisse 
dire, c’est qu’on est loin de la situation de quasi-pénurie qui 
caractérisait l’après-guerre. »

Si je fais cette description, c’est pour que chacun 
comprenne bien ce qu’est Saint-Barthélemy. L’évolution 
socio-économique qu’a connue l’île rend indécentes les 
exonérations fi scales dont elle bénéfi cie en fait, et non en 
droit.

M. Jean-Pierre Brard. Très bien !

M. René Dosière. La gauche – en particulier Pierre 
Bérégovoy, à qui je rends hommage –, tentera de faire 
respecter la loi commune en voulant y lever l’impôt. Le 
Conseil d’État sera saisi et plusieurs décisions, dont un avis 
du 4 février 1988, affi rmeront très clairement que rien ne 
justifi e l’exemption fi scale au profi t de Saint-Barthélemy.

En réalité, c’est un problème pratique qui se pose, celui de 
la perception de l’impôt, qui nécessite l’intervention d’un 
certain nombre de fonctionnaires. Il y a bien une trésorerie 
à Saint-Barthélemy, mais elle ne compte qu’un seul agent, 
travaillant à mi-temps. Quant à l’annexe de la sous-préfec-
ture, elle ne comprend que trois agents de catégorie C – 
sans doute le gardien, le jardinier et un employé de bureau. 
Enfi n, le poste de sous-préfet, situé à Saint-Martin, est 
souvent vacant.

La droite a, pour sa part, choisi de mettre en place une 
autonomie fi scale, afi n de transformer la situation de fait 
en situation de droit. Divers projets en ce sens circulèrent, 
appuyés par les élus de l’île et ceux de la Guadeloupe. En 
octobre 1996, à l’initiative de Mme Michaux-Chevry – une 
référence outre-mer –...

M. Jean-Pierre Brard. Sulfureuse !

M. René Dosière. ... est formulée une proposition que le 
président de la commission des lois d’alors, Pierre Mazeaud, 
fi t voter sous forme d’amendement à un texte sur la fonction 
publique à Mayotte. Je vous invite, mes chers collègues, 
à lire ce morceau d’anthologie dans le compte rendu de 
la deuxième séance du 4 décembre 1996 – pages 8000 
à 8004. La dissolution, qui a heureusement eu quelques 
effets positifs, a précipité ce texte aux oubliettes, et Lionel 
Jospin, rigoriste comme il l’est – heureusement, en l’occur-
rence – ne le reprit pas, ce dont je lui rends hommage.

M. Mansour Kamardine. Nous n’avons pas la même lectu-
re de ce texte !

M. René Dosière. Il considérait en effet ce texte comme 
anticonstitutionnel en vertu des principes d’universalité des 
contributions fi scales et d’égalité des citoyens devant l’impôt 
– des principes qui fi gurent dans la déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen.

Mais les choses évoluent et à l’initiative du député UMP 
de la quatrième circonscription de la Guadeloupe de 
l’époque, la campagne en faveur de la séparation des deux 
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îles se poursuivit – avec l’appui de M. Nicolas Baverez, un 
ultralibéral qui mit sa plume au service de cette campagne 
en rédigeant un plaidoyer pro domo pour la commune de 
Saint-Barthélemy. L’idée de la séparation a été reprise 
lors du retour aux affaires de la droite dans le cadre de la 
révision constitutionnelle, appuyée d’ailleurs, ce qui peut 
paraître étonnant, par d’autres élus que ceux de droite. Elle 
débouche aujourd’hui sur le texte qui nous est soumis et 
que vous justifi ez, monsieur le ministre, par le nécessaire 
respect de la parole donnée.

La parole de la France est engagée quand le Gouvernement 
signe un accord – par exemple, les accords de Nouméa pour 
la Nouvelle-Calédonie – et que le Parlement l’approuve. À 
ces conditions – et seulement à ces conditions – la parole 
de la France doit être respectée, et vous avez raison de le 
rappeler à votre majorité en ce qui concerne la défi nition 
du corps électoral en Nouvelle-Calédonie. Mais dans le cas 
présent, il s’agit d’une orientation politique consistant à 
accorder un statut d’autonomie à des communes françaises 
– un statut dont le détail n’est connu qu’aujourd’hui. Les 
populations locales ne se sont prononcées que sur des orien-
tations, et on peut comprendre qu’elles les aient approuvées 
quand on en connaît les conséquences.

Tous ceux qui se sont penchés sur la situation de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin reconnaissent la nécessité 
d’un changement compte tenu des relations qui se sont 
établies ou non avec la Guadeloupe. Mais la solution que 
vous proposez consiste à calquer leur statut sur celui de la 
Polynésie, ce qui n’est pas un exemple. Pourquoi vouloir 
« fl osséiser » l’outre-mer, alors que d’autres formules auraient 
pu être imaginées ? C’est pour échapper à la confi dentialité 
d’usage des débats portant sur l’outre-mer que j’ai souhaité 
défendre cette motion.

Le changement de statut, on l’a dit, revient sur le plan 
fi scal à pérenniser la situation actuelle de fait, qui permet 
aux habitants de Saint-Barthélemy d’échapper à l’impôt, au 
mépris des principes d’égalité et d’universalité. Transférer 
le pouvoir fi scal à la nouvelle collectivité, c’est permettre 
au droit de s’aligner sur la situation de fait – une façon un 
peu rapide de résoudre le problème ! Le rapporteur nous 
explique que le texte retenu constitue, de ce point de vue, 
un progrès grâce à une convention fi scale à l’application 
de laquelle le Gouvernement français veillera comme à la 
prunelle de ses yeux. Autrement dit, quand il s’agit d’une 
commune relevant du régime commun, l’État est incapable 
de faire respecter le droit – puisque personne ne paye l’impôt 
–, mais il suffi rait que la collectivité devienne autonome 
pour que l’État soit capable d’imposer son point de vue. 
J’ai, personnellement, un peu de mal à le croire : quand on 
voit à quel point l’État est marginalisé en Polynésie, je ne 
pense pas que ses pouvoirs puissent se trouver renforcés par 
l’instauration de ces deux nouvelles collectivités.

Si les habitants sont riches, la collectivité l’est également. 
Malgré l’absence de fi scalité locale directe – pas de foncier 
bâti, pas de taxe d’habitation pour les luxueuses propriétés 
des milliardaires de la jet-set –, la collectivité dispose, elle, 
de ressources importantes liées à son économie touristique : 
droits de quai, taxes sur les carburants, taxes addition-
nelles aux droits de mutation, taxes de séjour, et caetera... 
Si le nouveau statut va lui faire perdre quelques dotations 
minimes versées par la région et le département, il lui 
permettra de bénéfi cier de nouvelles ressources beaucoup 
plus productives. En outre, l’État continuera à lui accorder 
une dotation de fonctionnement et une dotation d’équi-
pement. Ainsi, l’une des collectivités les plus riches de la 
République, qui par ailleurs exonère ses habitants d’impôts, 

recevra des sommes au titre de la solidarité nationale, payées 
par les contribuables métropolitains ! Il y a là une redistribu-
tion à l’envers qui n’est pas conforme aux valeurs de solida-
rité et de régulation sociale. Comment ne pas être choqué 
par le fait que la plus riche des communes de la Guadeloupe, 
une région fortement sinistrée par le chômage et la pauvreté, 
soit exemptée de tout effort de redistribution ? Le socialiste 
que je suis, même si je parle à titre personnel, ne saurait 
soutenir ce statut de paradis fi scal résidentiel qui considère 
que la façon la plus effi cace de maintenir la compétitivité 
de l’île de Saint-Barthélemy sur le marché de la plaisance 
et de la villégiature de luxe consiste à favoriser l’activité de 
sa classe de services. Cela reviendrait à exonérer le châte-
lain de tout impôt sous prétexte qu’il fournit du travail à ses 
employés.

M. Jean-Pierre Brard. Ça arrive !

M. René Dosière. J’en viens à Saint-Martin, autre 
commune de la Guadeloupe appelée à devenir collectivité 
autonome. Mais la situation économique à Saint-Martin est 
très différente de celle de Saint-Barthélemy. D’abord, il y a 
une double souveraineté : une partie de l’île est soumise à la 
législation hollandaise, Sint Maarten, et l’autre, à la législa-
tion française. Bien entendu, il n’existe aucune frontière et 
la circulation est libre entre les deux parties de l’île.

En réalité, les fl ux sont orientés. Ainsi, dans la partie 
française, où la population, qui augmente très régulière-
ment, est de l’ordre de 35 000 habitants, on trouve une 
immigration importante, en provenance notamment 
d’Haïti et de la République dominicaine, estimée à un tiers 
de la population. Pourtant, la France, contrairement à la 
Hollande, exige un visa quand on vient de ces pays. Les 
étrangers entrent donc par la partie hollandaise et gagnent 
ensuite la partie française, notamment pour se faire soigner 
car les soins y sont gratuits alors que dans la partie hollan-
daise on fait payer avant de soigner.

Est-il besoin de citer de nombreux autres exemples pour 
montrer les incohérences qui résultent de deux législations 
différentes sur un même territoire ? Les observateurs décri-
vent d’ailleurs une situation économique et sociale diffi cile. 
Je fais ici référence au rapport no 329 de trois sénateurs, 
paru en mai 2005. Il y est fait allusion à une situation 
préoccupante en matière de délinquance et de drogue qui 
nuit au développement touristique. Il est vrai que le nombre 
de chambres dans les quarante-quatre hôtels de l’île, dont 
quinze quatre étoiles et luxe, est passé de 3 170 en 1996 à 
2 763 en 2001 et à 2 571 en 2003, et que le taux d’occu-
pation y est faible. Le rapport souligne également un taux 
élevé de délinquance, très supérieur à la moyenne nationale, 
et une présence forte de la criminalité organisée.

Je cite à cet égard le rapport : « La situation géogra-
phique de Saint-Martin au sein de l’Arc antillais, sur les axes 
d’approvisionnement de l’Amérique du nord et de l’Europe, 
en fait un lieu propice aux trafi cs tels que celui des stupé-
fi ants. Le trafi c de stupéfi ants s’accompagne en outre d’acti-
vités de blanchiment de capitaux.

« L’absence de contrôle systématique aux ports et 
aéroports facilite en outre le stockage de marchandises en 
transit, tandis que l’enchevêtrement des eaux territoriales et 
la partition de l’île favorisent les mouvements des narcotra-
fi quants. Ainsi, les saisies de stupéfi ants – cocaïne, héroïne, 
cannabis – à Saint-Martin et à l’arrivée à Roissy des vols 
provenant de Juliana se sont élevées à 162,5 kilogrammes 
en 2003.
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« Le contrôleur principal, commandant la brigade garde-
côtes des douanes, a souligné la nécessité de recourir, dans 
un tel contexte, à des équipements nautiques performants, 
les narcotrafi quants utilisant des embarcations très rapides.

« Les garde-côtes de Saint-Martin sont ainsi équipés 
d’une vedette destinée au travail de renseignement et de 
surveillance et d’un intercepteur rapide. Toutefois, ils ne 
disposent pas d’un budget suffi sant pour assurer le fonction-
nement de ces outils complémentaires, ce qui est particuliè-
rement regrettable.

« Le commandant de la gendarmerie locale a indiqué 
aux membres de la mission que les ressortissants des îles 
environnantes – Haïti, République dominicaine, île de la 
Dominique, Jamaïque – séjournaient brièvement sur l’île 
pour commettre des délits, Sint Maarten n’appartenant 
pas à l’espace Schengen et ne soumettant pas les séjours de 
courte durée à une obligation de visa.

« Il a déclaré que les grands délinquants se retranchaient 
aisément dans la partie néerlandaise, grâce à l’absence 
de frontière et au défaut de coopération policière pour 
les recherches opérationnelles. À cet égard, il a souligné 
le manque de progrès de la coopération avec les autorités 
de Sint Maarten, concluant à la nécessité d’un accord de 
coopération bilatérale en matière de police. En effet, les 
procédures auxquelles sont soumises les forces de police et 
de gendarmerie, telles que les demandes d’entraide et les 
commissions rogatoires internationales, rendent diffi ciles les 
interventions rapides.

« Le travail de renseignement, essentiel dans la lutte contre 
la criminalité organisée, requiert également un développe-
ment des échanges avec la partie néerlandaise. »

Face à une telle situation, c’est d’une véritable présence 
de l’État que Saint-Martin a besoin. Or vous répondez en 
proposant l’autonomie, soit la disparition de l’État, en fait 
sinon en droit. Je considère, quant à moi, que cette réponse 
n’est pas adaptée. Vous-même, monsieur le ministre, avez 
d’ailleurs quelques doutes car l’autonomie complète de 
Saint-Martin n’est prévue que pour 2012. Il est vrai que le 
budget de la collectivité est sous tutelle de la chambre régio-
nale des comptes depuis 1997, et ce pour diverses raisons.

Je citerai ici quelques extraits d’un rapport de la chambre 
régionale des comptes sur la gestion de la commune : 
« S’agissant du personnel, le critère de recrutement sur la 
base des origines saint-martinoises des candidats est trop 
privilégié par la commune de Saint-Martin au détriment 
de celui de la formation initiale ou des compétences pour 
l’emploi proposé, ce qui n’est pas sans infl uence sur les 
dysfonctionnements des services communaux qui ont été 
relevés par la chambre. » On admirera au passage le style de 
la chambre régionale...

Autre exemple : « Les responsables du centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de la Guadeloupe ont 
affi rmé être dans l’incapacité de reconstituer la carrière 
des agents municipaux de Saint-Martin. Les demandes de 
renseignements qu’ils ont adressées au maire sur le sujet 
sont demeurées sans réponse. Les rares arrêtés qui leur ont 
été fournis sont entachés d’illégalité. »

Enfi n, je termine ce fl orilège par une petite remarque sur les 
cadres : « La chambre régionale des comptes de Guadeloupe 
rappelle à la commune que tous les agents qu’elle emploie, 
en particulier les cadres, doivent se consacrer uniquement à 
leur activité administrative et n’ont le droit d’avoir aucune 
activité salariée, commerciale et libérale, ou même bénévole, 
pendant leur temps de service. »

On constate également que l’eau potable est mal gérée, 
que le recouvrement des impôts directs locaux, qui existent 
à Saint-Martin,...

M. Jean-Pierre Brard. Mais ils sont virtuels !

M. René Dosière. ... est incomplet, et que les assiettes 
foncières sont sous-évaluées.

Tout cela explique sans doute qu’il faille attendre un peu 
avant de transférer des compétences. En tout cas, l’État a 
une grande responsabilité en la matière car il s’est quasi-
ment désintéressé de cette commune tout comme d’ailleurs 
la Guadeloupe.

En tout état de cause, accorder l’autonomie à des entités 
d’aussi petite taille, disposant de personnels qualifi és en 
nombre insuffi sant revient à prendre des risques en matière 
de gestion des fonds publics. On le voit bien en Polynésie, 
où pourtant les fonctionnaires métropolitains sont 
nombreux et alors même que le « fenua » dispose de cadres 
locaux compétents.

Au nom de l’autonomie, l’État se retire complètement, ou 
il ne pèse pas face à un personnel politique local doté de 
pouvoirs fi nanciers. Du reste, les contrôles administratifs et 
fi nanciers prévus sont fl ous. Même s’ils sont théoriquement 
bien organisés, la réalité est différente. Si le texte prévoit la 
réquisition du comptable par l’ordonnateur, il ne rend pas 
applicable à ces nouvelles collectivités le titre III du code des 
juridictions fi nancières sur la Cour de discipline budgétaire, 
ce qui est dommage. En outre, la métropole se désintéresse 
assez largement de ce qui se passe à des milliers de kilomè-
tres.

Dans ces conditions, comment s’étonner de voir surgir 
corruption, clientélisme voire fi nancements occultes ? 
(Protestations sur plusieurs bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

Deux aspects communs à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin appellent de ma part des observations particulières : 
la représentation parlementaire et le statut des élus locaux.

Le Sénat a créé deux nouveaux sièges de sénateurs par 
amendement. J’ai cependant le sentiment que cette création 
est susceptible de censure par le Conseil constitutionnel. 
Vous deviez d’ailleurs le partager, monsieur le ministre, 
puisque, venez-vous de nous dire, le Gouvernement a 
déposé un amendement tendant à prévoir cette création, 
qui lui sera constitutionnel. Pourquoi celui du Sénat ne 
l’était-il pas ?

D’après le rapporteur de la commission des lois du Sénat, 
l’article 24 de la Constitution pose explicitement le rôle 
spécifi que de représentation des collectivités territoriales de 
la République dévolu au Sénat et implique donc la création 
de sièges de sénateurs élus à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin.

Voici ce que répond à cela la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel – décision 91-290 du 9 mai 1991 – : « Si 
l’article 24 de la Constitution impose que les différentes 
collectivités territoriales soient représentées au Sénat, il 
n’exige pas que chaque catégorie de collectivités dispose 
d’une représentation propre. »

J’ai par ailleurs souligné les doutes, qui sont aussi les 
vôtres, sur la constitutionnalité d’un amendement ayant une 
incidence fi nancière déposé au Sénat. En effet, la décision 
no 2006-544 du 14 décembre 2006 du Conseil constitu-
tionnel à propos d’une loi de fi nancement de la sécurité 
sociale précise les points suivants :
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« Considérant que les amendements dont sont issus les 
articles 115 et 117, présentés par des sénateurs, auraient dû, 
de surcroît, être déclarés irrecevables dès leur dépôt au motif 
qu’ils avaient pour conséquence l’aggravation d’une charge 
publique ;

« Considérant, en effet, qu’aux termes de l’article 40 de la 
Constitution : « Les propositions et amendements formulés 
par les membres du Parlement ne sont pas recevables lorsque 
leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution 
des ressources publiques, soit la création ou l’aggravation 
d’une charge publique « ; que, si la question de la receva-
bilité fi nancière des amendements d’origine parlementaire 
doit avoir été soulevée devant la première chambre qui en 
a été saisie pour que le Conseil constitutionnel puisse en 
examiner la conformité à l’article 40, cette condition est 
subordonnée, pour chaque assemblée, à la mise en œuvre 
d’un contrôle de recevabilité effectif et systématique au 
moment du dépôt de tels amendements ; qu’une telle procé-
dure n’a pas encore été instaurée au Sénat ; »

Il est vrai que voilà plusieurs années maintenant que le 
Conseil constitutionnel a demandé au Sénat de mettre 
en place une procédure de recevabilité des amendements. 
Comme il ne l’a pas fait, le Conseil a censuré un certain 
nombre de dispositions de cette loi de fi nancement de la 
sécurité sociale. Et il aurait certainement censuré l’amen-
dement des sénateurs visant à prévoir deux sénateurs de 
plus, puisque cela aurait augmenté la charge publique. 
Mais, monsieur le ministre, vous allez sauver le Sénat de ce 
mauvais pas.

Le plus grave est ailleurs, cependant. En effet, le corps 
électoral qui va élire ces sénateurs s’élèvera à 20 à Saint-
Barthélemy et à 24 à Saint-Martin.

M. Michel Piron. Quand on aime, on ne compte pas !

M. René Dosière. Il faudra donc 11 voix pour élire un 
sénateur à Saint-Barthélemy et 13 à Saint-Martin. Dans les 
conditions de vie et de statut qui existeront dans ces îles, à 
7 000 kilomètres de la métropole, la seule question à poser 
est celle du prix d’une voix d’électeur sénatorial. Je vois là 
un grand retour en arrière.

Bien entendu, la création d’un siège de député pour 
chaque collectivité est réclamée par tous les élus. Notre 
rapporteur l’a dit, l’article 40 étant lui scrupuleusement 
appliqué à l’Assemblée, le Gouvernement présentera un 
amendement en ce sens. Il sera voté unanimement, moins 
ma voix cependant.

Là encore, on peut s’interroger sur la position que prendra 
le Conseil constitutionnel. À plusieurs reprises, en effet, il 
a soulevé le problème que posaient les inégalités démogra-
phiques liées à la date ancienne du découpage. Celui-ci 
remonte à 1982.

M. Jérôme Bignon. Ce n’est pas le problème !

M. René Dosière. Il a donc vingt-cinq ans. En un quart 
de siècle, des mouvements de population se sont produits. 
D’ailleurs, en juin 2002, le Conseil s’était déjà inquiété de 
l’absence de découpage. En juillet 2005, il avait renouvelé 
ses inquiétudes. Comme aucun découpage n’aura lieu, il 
aura une nouvelle fois l’occasion de s’inquiéter après 2007.

En attendant, et comme pour manifester l’intérêt qu’elle 
porte au Conseil constitutionnel, l’Assemblée va créer deux 
sièges de députés qui vont aggraver encore les inégalités 
démographiques. Je citerai là notre excellent rapporteur 
Didier Quentin : « La question qui se pose est donc de 
savoir si la création d’un ou de plusieurs nouveaux sièges 

de députés pour les nouvelles collectivités d’outre-mer de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin soulève une diffi culté 
au regard du principe d’équilibre démographique. En effet, 
en raison du faible nombre d’habitants de ces deux îles, les 
sièges ainsi créés correspondraient à la représentation d’une 
fraction marginale de la population nationale. En outre 
selon le rapporteur, la création de nouvelles circonscriptions 
législatives pour ces deux îles s’imputerait sur la quatrième 
circonscription législative de la Guadeloupe, qui compterait 
ainsi un nombre d’habitants nettement inférieur à celui des 
autres circonscriptions législatives de la Guadeloupe – cette 
création aurait donc un impact sur l’équilibre démogra-
phique des circonscriptions de la Guadeloupe. En effet, la 
quatrième circonscription ne compterait, si l’on soustrait les 
communes de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, qu’un 
peu plus de 63 000 habitants, contre plus de 105 000 pour 
la population moyenne par circonscription en Guadeloupe. 
Or, la loi de 1986 habilitant le Gouvernement à établir par 
voie d’ordonnance les circonscriptions législatives avait fi xé 
comme condition que la population d’une circonscription 
ne devait pas s’écarter de plus de 20 % de la population 
moyenne des circonscriptions du département. »

Le rapporteur en conclut que les circonscriptions de la 
Guadeloupe ne respecteraient plus cet écart si l’on dissociait 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, à défaut d’un redécou-
page de l’ensemble de ces circonscriptions.

Enfi n, si le texte améliore le sort des élus locaux, il fera 
certainement des jaloux. Avec la substitution des communes 
par des conseils territoriaux, la rémunération des conseillers 
municipaux, qui vont devenir des conseillers territoriaux, 
sera quelque peu différente. La discrétion dont font preuve 
à cet égard nos rapporteurs, en particulier lors du débat 
au Sénat, m’oblige à vous apporter quelques précisions 
chiffrées.

Aujourd’hui, l’indemnité mensuelle du maire de Saint-
Barthélemy est de 2 031 euros, et celle de chacun de ses 
huit adjoints de 1 117 euros ; quant aux conseillers munici-
paux, ils ne perçoivent rien. Demain, après le changement 
de collectivité territoriale, le président de la nouvelle collec-
tivité percevra 7 496 euros,...

M. Jean-Pierre Brard. C’est normal, il aura des frais de 
réception !

M. René Dosière. ... ce qui représente une augmentation 
de 269 % ! Chacun de ses quatre vice-présidents percevra 
7 238 euros, les deux autres membres du conseil exécutif 
5 687 euros chacun, et les douze conseillers territoriaux 
chacun 5 170 euros.

Le coût total pour la collectivité passera donc de 
10 967 euros à 109 862 euros par mois. Cette multiplica-
tion par dix des dépenses représente une augmentation de 
902 %. On atteint la croissance des dépenses de l’Élysée ! 
(Sourires.)

M. Éric Raoult. Et Mazarine, cela coûtait combien ?

M. René Dosière. Je précise que ces sommes, naturelle-
ment, ne seront pas soumises à l’impôt !

Dans la commune de Saint-Martin, réputée pour sa bonne 
gestion, le président de la nouvelle collectivité territoriale 
percevra 8 033 euros par mois, contre aujourd’hui 3 323. 
Chacun des vice-présidents touchera 7 756 euros, contre 
1 827 aujourd’hui, et chaque conseiller 5 540 euros. La 
commune, qui connaît des diffi cultés fi nancières, dépense 
aujourd’hui pour ses élus 23 420 euros par mois ; demain, 
elle en dépensera 139 915 ! Rappelons que l’indemnité 
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mensuelle d’un député s’élève à 6 800 euros : bien moins 
que celles des présidents des futures collectivités territoriales 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin !

Mme Gabrielle Louis-Carabin. C’est de la jalousie !

M. Jean-Pierre Brard. Non madame, ce n’est pas de la 
jalousie, mais de la transparence ! La glasnost, comme nous 
disions en russe !

M. Éric Raoult. Qu’en est-il de la glasnost à Montreuil ?

M. René Dosière. Alors que la situation de nos fi nances 
publiques est particulièrement diffi cile, nous remboursons 
chaque année 40 milliards d’euros d’intérêts à nos prêteurs, 
dont beaucoup sont des Américains. Parmi eux, il en est 
certainement qui fréquentent Saint-Barthélemy, où ils sont 
dispensés de la taxe sur le foncier bâti et de la taxe d’habi-
tation. Ce texte va aggraver plus encore la situation de nos 
fi nances publiques, comme l’a rappelé au Sénat le président 
de la commission des fi nances, qui a voté contre. Dans 
quelle proportion ? Nous aimerions le savoir, mais aucune 
étude d’impact n’existe pour nous permettre de l’évaluer.

Alors que se prépare la prochaine rentrée scolaire, 
marquée par des diminutions de crédits et de personnels 
dans les collèges, le Gouvernement n’hésite pas à engager 
de nouvelles dépenses, dont il ignore ou dissimule le 
montant...

Monsieur le ministre, contrairement à votre prédéces-
seure, vous avez su parler à l’outre-mer avec votre cœur. 
Je regrette que vous attachiez votre nom à cette entreprise 
de « fl osséisation ». (Protestations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Éric Raoult. Et la « dosiérisation » ?

M. René Dosière. J’ai trop combattu ce système en 
Polynésie, au nom du Parti socialiste...

M. Éric Raoult. Pour quels résultats, monsieur le pote à 
Temaru ?

M. René Dosière. ... pour en favoriser l’émergence dans les 
Caraïbes en approuvant ce texte.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole 
est à M. Jean-Pierre Brard, pour le groupe des député-e-s 
communistes et républicains.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, l’exposé très intéressant de René Dosière a mis en 
évidence le fait que les élus de la métropole ne participent 
pas assez à la réfl exion nationale sur l’outre-mer.

M. Éric Raoult. Quel aveu !

M. Jean-Pierre Brard. A vrai dire, monsieur Raoult, 
cette critique s’adressait à vos amis de l’UMP, qui ce soir 
sont fort peu nombreux. Vous pouvez constater que 10 % 
des députés de notre groupe sont présents. Où sont vos 
troupes, monsieur Raoult ? (Sourires.) Si nous faisions 
preuve d’une attention plus soutenue et plus constante pour 
les questions ultramarines, notre débat serait plus appro-
fondi et mieux préparé. C’est d’autant plus grave qu’il se 
dit bien des sottises sur les territoires ultramarins. Je pense 
à l’amendement sénatorial de M. Arthuis, visant à indexer 
les rémunérations et les retraites : on ne peut pas raisonner 
sans tenir compte de la situation réelle. Je pense également 
à un certain rapport commis par un contrôleur général des 
armées, un inspecteur général de l’administration et un 
inspecteur général des fi nances : aussi arrogant que superfi -
ciel, il est fondé sur de fausses appréciations. Le ministre le 
sait bien, et il partage mon avis.

Mais revenons à ces quatre collectivités. Ce qui me frappe, 
c’est qu’on se fi xe l’objectif d’y faire régner le droit. Ce serait 
étonnant que nous y parvenions, puisque la loi commune 
ne s’y applique pas encore ! Saint-Barthélemy, par exemple 
– dont le maire est présent dans les tribunes – est une île 
très riche, et nous connaissons la genèse de cette richesse. 
Pourtant, ce territoire est hors la loi puisqu’il échappe à la 
contribution aux fi nances publiques, en contradiction avec 
la Déclaration des droits de l’homme de 1789.

Soyons reconnaissants à notre collègue Dosière d’avoir 
développé son argumentation. Dans l’opposition, confor-
mément à notre philosophie politique, nous sommes par 
principe favorables à l’autodétermination des populations. 
Encore faut-il qu’elle se fasse dans la transparence et le 
respect des valeurs universelles !

Or, comme vous savez – et si vous ne le savez pas vous 
le saurez désormais – il règne à Saint-Barthélemy un 
apartheid de fait. Certes, il n’est pas aussi violent que celui 
que connût l’Afrique du Sud avant la victoire de Mandela. 
Mais disons la vérité : les édiles de Saint-Barthélemy veillent 
à maintenir la pureté ethnique de la population ! Oui, mes 
chers collègues, c’est ainsi que cela se passe sur le territoire 
de la République française, et nous le tolérons ! Certes, on y 
rencontre parfois des personnes qui ne sont pas blanches : ce 
sont celles qui travaillent au service des privilégiés. Mais les 
autres, en d’autres temps et en d’autres lieux, on les aurait 
appelé des Aryens ! (Exclamations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jérôme Bignon. C’est scandaleux !

M. Éric Raoult. C’est de la provocation !

Mme Gabrielle Louis-Carabin. Ridicule !

M. Jean-Pierre Brard. Il faut le dire ! Il ne sera pas dit que 
le silence régnera sur cette question !

M. Patrick Balkany. Votre silence nous convient !

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur Balkany, s’il en est un 
dont je n’ai aucune leçon à recevoir, c’est bien vous !

M. Patrick Balkany. Ce n’est pas à vous de m’en donner ! Il 
y a trop longtemps que nous souffrons les communistes !

M. Jean-Pierre Brard. Au moins, je peux regarder mon 
passé sans craindre la moindre malhonnêteté !

M. Mansour Kamardine. C’est nul !

M. le président. Veuillez conclure votre explication de 
vote, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. René Dosière a eu le mérite de dire 
la vérité : la loi ne s’applique pas dans ces territoires, et la 
violence a même été utilisée contre des fonctionnaires de la 
République qui venaient s’intéresser à la fi scalité locale.

M. Jérôme Bignon. Cela n’arrive jamais en Seine Saint-
Denis ?

M. Éric Raoult. Cuba nous donne des leçons !

M. Patrick Balkany. Recevoir des leçons de démocratie de 
la part d’un communiste... On aura tout vu !

M. Jean-Pierre Brard. Ils ont été obligés de quitter l’île, 
sans avoir pu accomplir leur mission et sans défense.

M. le président. Veuillez conclure !

M. Jean-Pierre Brard. Si l’on ne m’interrompt pas, 
monsieur le président, je veux bien conclure, mais il est des 
vérités qui heurtent.
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Je vais vous raconter une anecdote...

M. le président. En conclusion !

M. Jean-Pierre Brard. J’étais il y a un mois à Saint-Martin. 
Le représentant du Trésor m’a raconté une anecdote signi-
fi cative : il a envoyé 16 000 avertissements fi scaux sous 
enveloppe offi cielle du ministère. Savez-vous ce qui est 
arrivé ? Ces avertissements sont revenus avec la mention : 
« N’habite pas à l’adresse indiquée » !

M. Éric Raoult. Comme les électeurs de Montreuil !

M. Jean-Pierre Brard. Qu’a fait ce fonctionnaire loyal de 
l’État face à des élus qui ne le sont pas ? Il les a renvoyés 
sous pli ordinaire. Curieusement, ils sont tous parvenus à 
leurs destinataires...

M. Éric Raoult. Il s’en prend aux postiers !

M. Jean-Pierre Brard. ... ce qui ne veut pas dire pour 
autant que l’impôt a été recouvré.

M. le président. Bien !

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, vous ne me 
bâillonnerez pas ! Savez-vous comment cela se passe entre la 
France et les Pays-Bas ?

M. le président. Non, mais je sais que votre temps de 
parole est épuisé, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Nous gagnerons du temps si vous 
me laissez aller jusqu’au terme de mon propos !

J’en viens à la convention fi scale qui lie la France aux 
Pays-Bas. Lorsque l’administration française souhaite 
contrôler une fi liale d’entreprise française installée aux Pays-
Bas, l’administration fi scale néerlandaise demande d’abord 
au patron de la fi liale s’il veut bien s’y soumettre ! C’est 
avec de telles autorités que vous allez conclure une conven-
tion fi scale ? Ce n’est pas sérieux ! Nous sommes en train 
de couvrir des faits extrêmement graves, nonobstant les 
pressions exercées sur des fonctionnaires de l’État. Mais je 
reviendrai sur ce point dans la discussion générale.

Je voterai donc la motion de procédure de René Dosière : 
lorsque l’éthique et la morale sont menacées, les parlemen-
taires doivent réagir !

M. le président. Monsieur Brard, votre explication de vote 
a duré neuf minutes, au lieu des cinq auxquels vous aviez 
droit !

M. Jean-Pierre Brard. Ce n’est pas assez pour dénoncer 
certains abus !

M. le président. La parole est à M. Victorin Lurel, pour le 
groupe socialiste.

M. Victorin Lurel. J’ai écouté avec beaucoup d’attention 
mon excellent collègue René Dosière. Il a eu la précaution, 
et je dirai même l’honnêteté, de préciser qu’il s’exprimait à 
titre personnel et que c’est ma voix qui porte la position du 
groupe socialiste.

Je pourrais simplement dire que nous ne voterons pas la 
motion de procédure de notre collègue, mais j’ai entendu 
des choses qui méritent des réponses.

L’Europe a plusieurs paradis fi scaux, Monaco, l’île de 
Man, Jersey, Guernesey !

M. Jérôme Bignon. Et le Liechtenstein !

M. Victorin Lurel. Saint-Martin et Saint-Barthélemy, quant 
à elles, se trouvent dans un environnement international, un 
environnement caraïbe où prospèrent pas moins de dix-huit 

paradis fi scaux. Or, leur économie – que les gouvernements 
successifs, de droite comme de gauche, n’ont rien fait pour 
diversifi er – repose exclusivement sur le tourisme, et elle est 
précisément en concurrence avec ces destinations.

Je trouve, d’autre part, la logique qui a présidé à cette 
exception d’irrecevabilité d’une rigueur un peu cadavé-
rique, car elle exprime le refus de la diversité. Je rappelle 
que le Parti socialiste a soutenu l’évolution institutionnelle 
de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy, conformément au 
principe auquel la gauche est particulièrement attachée, 
celui de l’autodétermination. Je suis député de Guadeloupe, 
et j’ai soutenu cette évolution ! En outre, le groupe des 
sénateurs socialistes et le groupe des sénateurs communistes 
ont voté à l’unanimité le texte préparé par le Gouvernement 
et amendé par le rapporteur du Sénat, M. Cointat, comme 
il l’est par notre rapporteur, Didier Quentin, qui a réalisé 
un excellent travail. Ce vote n’a pas été acquis à la hussarde, 
de manière anonyme ou clandestine.

La discrimination consiste à traiter de manière identique 
des situations différentes. Si l’on suivait René Dosière, 
il faudrait appliquer intégralement la fi scalité de l’Île-
de-France – l’une des régions les plus riches de France et 
d’Europe ! – en Guadeloupe, à Saint-Barthélemy et à Saint-
Martin. Si l’on appliquait la discrimination positive terri-
toriale – formule qui peut choquer –, il faudrait supprimer 
les zones franches urbaines en métropole ! Or je prétends 
que la Guadeloupe, y compris Saint-Martin et Saint-
Barthélemy sont les régions d’Europe les plus pauvres en 
termes de revenus per capita. Il faut donc un différentia-
lisme fi scal et ce n’est pas déroger aux principes républicains 
que de demander, pour un temps raisonnable, des régimes 
adaptés, pertinents, répondant aux attentes et aux besoins 
des populations. Voilà pourquoi, au nom du groupe socia-
liste, je ne peux m’associer à cette motion de procédure.

M. Patrick Balkany. Très bien !

M. Éric Raoult. Qu’en pense Ségolène ?

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bignon pour le 
groupe UMP.

M. Jérôme Bignon. Dans cet hémicycle, nous connaissons 
tous l’attachement de René Dosière pour l’outre-mer. Cet 
attachement est sincère, construit, il a été travaillé pendant 
de très nombreuses années et ne peut être mis en cause. Il ne 
m’appartient donc pas de faire un procès d’intention à notre 
collègue. Mais il s’agit de mettre en application une réforme 
de la Constitution que nous avons souhaitée et que les 
populations de l’outre-mer attendent. Je ne voudrais donc 
pas que la conviction profonde qui anime René Dosière 
entraîne des dérives, et je suis persuadé, d’ailleurs, que les 
propos de notre collègue Brard ont dépassé sa pensée,...

M. Jean-Pierre Brard. Ai-je dit une seule chose qui ne soit 
pas exacte ?

M. Jérôme Bignon. ... dans une vision de l’outre-mer 
négative, réductrice et, à la limite, méprisante qu’aucun de 
nous ne partage dans cet hémicycle.

M. Jean-Pierre Brard. Tu parles !

M. Jérôme Bignon. Je suis convaincu que Jean-Pierre 
Brard lui-même a un vrai intérêt pour l’outre-mer.

Il faut revenir au sujet, qui est l’avenir de l’outre-mer et 
l’application de la révision de la Constitution. Tout autre 
débat est polémique et donc sans intérêt. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)
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M. le président. Je mets aux voix l’exception d’irrecevabi-
lité.

(L’exception d’irrecevabilité n’est pas adoptée.)

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est 
à M. Victorin Lurel, premier orateur inscrit.

M. Victorin Lurel. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, j’avoue qu’après avoir entendu 
la motion de procédure de mon excellent collègue Dosière, 
je n’ai plus du tout envie de lire ce que j’avais écrit !

Ces projets de loi organique et ordinaire portant 
diverses dispositions institutionnelles et statutaires outre-
mer, votés à l’unanimité au Sénat, permettront, près de 
trois ans après la réforme constitutionnelle, l’entrée en 
vigueur de l’article 73-3 de la Constitution, de moder-
niser les statuts de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon 
et de consacrer l’évolution statutaire de Saint-Martin et de 
Saint-Barthélemy, trois ans après la consultation populaire 
organisée dans ces îles.

C’est la raison pour laquelle, respectueux de la volonté 
populaire exprimée outre-mer et satisfait des clarifi cations 
proposées par ces statuts et améliorées par le Sénat, le groupe 
socialiste à l’Assemblée nationale – je le répète – votera ces 
textes.

Je tiens ici à féliciter chaleureusement Christian Cointat, 
rapporteur de ces textes au Sénat. Il a effectué un travail 
considérable, de très grande qualité, en associant toutes les 
parties et toutes les sensibilités. Toutes les bonnes volontés 
se sont conjuguées pour améliorer les textes. Notre rappor-
teur, Didier Quentin, a travaillé dans le même esprit. Il a 
consulté un très grand nombre de partenaires, ce qui donne 
le texte abouti soumis à notre discussion. Vous-même, 
monsieur le ministre, vous avez été constamment ouvert 
tout au long de la procédure en acceptant d’accompagner le 
travail parlementaire, et je vous en remercie.

Cependant, avant d’expliciter les raisons de notre appro-
bation, permettez-moi trois critiques.

D’abord, ces textes sont tardifs. Nous avons attendu trois 
ans ! On aurait pu, à mon sens, être plus rapide.

Ensuite, ils sont insuffi sants sur deux dispositions.

En effet, malgré la réécriture totale par le Sénat de l’article 
1er de la loi organique mettant en œuvre l’article 73-3 de 
la Constitution, à l’initiative de son excellent rapporteur 
Cointat, je suis malheureusement certain, comme Claude 
Lise l’a magistralement démontré au Sénat, que ce pouvoir 
restera lettre morte. Loin de concrétiser la demande formulée 
par les élus d’outre-mer de l’attribution d’un pouvoir d’ini-
tiative législative dans des domaines techniques, l’article 73-3 
ainsi qu’un certain nombre de dispositions du titre XII de 
la Constitution mériteront, demain, d’être réécrits afi n que 
la décentralisation devienne enfi n fonctionnelle et qu’une 
partie du pouvoir normatif soit réellement transférée aux 
collectivités locales.

En outre, à mon sens, les textes restent insuffi sants sur 
les Îles du Nord, malgré les améliorations apportées par 
le Sénat et par notre travail en commission. Si les aspects 
les plus choquants, notamment le curieux différentia-
lisme appliqué à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy ont 
été gommés, des insuffi sances graves persistent en matière 
d’accompagnement au développement de ces collectivités, 

de prise en compte des particularités culturelles, et principa-
lement linguistiques, de Saint-Martin, ainsi que de l’accom-
pagnement fi nancier de cette collectivité.

Enfi n, l’extension du bénéfi ce de la dotation de continuité 
territoriale aux personnes qui doivent se rendre outre-mer 
pour un événement familial grave, si elle ne peut être que 
saluée dans son principe, mérite, pour son application effec-
tive, une augmentation de cette même dotation, faute de 
quoi elle grèvera un peu plus encore les fi nances des collecti-
vités régionales ou restera pur effet d’annonce.

Là encore, le débat démocratique qui va s’engager dans 
notre pays sera l’occasion de reprendre ce sujet essentiel de 
la continuité territoriale qui, je n’en démords pas, ne peut 
être réglé par un subventionnement public déguisé aux 
compagnies aériennes.

Ces critiques faites, je souhaiterais naturellement, en tant 
que représentant, dans cette assemblée, de Saint-Martin et 
de Saint-Barthélemy, faire part de ma satisfaction globale 
devant de ces textes.

J’ai, depuis longtemps, appelé de mes vœux, avec ferveur 
et, je crois pouvoir le dire, avec ardeur, une évolution statu-
taire des îles du Nord. Devenu, depuis 2002, leur député, 
ma conviction s’est renforcée. Je me permets donc d’adresser 
une fois de plus mes plus vives félicitations aux élus de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, présents ce soir dans 
les tribunes, qui ont su trouver un consensus global et 
présenter au Gouvernement un document d’orientation 
conforme à leurs aspirations, approuvé à une écrasante 
majorité le 7 décembre 2003.

Un nouveau statut est en effet nécessaire.

Tirant les conséquences du choix massivement exprimé 
par les électeurs de Saint-Barthélemy, avec 95,1 % de oui, 
et de Saint-Martin – 76,17 % de oui –, lors des consulta-
tions du 7 décembre 2003, en faveur de l’accession de ces 
deux îles au statut de collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74 de la Constitution, évolution que le Parti socia-
liste a soutenue lors de ces consultations, ces projets sont 
légitimes et justifi és au regard de la géographie et de l’orga-
nisation administrative. Les îles de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin ont, depuis longtemps, suivi un destin diffé-
rent du reste de l’archipel guadeloupéen, auquel elles n’ont 
été rattachées que par commodité.

Saint-Barthélemy et Saint-Martin évoluent dans un 
environnement international, économique, social et culturel 
fort différent du « continent », comme on dit chez nous, et 
se trouvent adossées à une histoire singulière qui explique, 
s’il en était besoin, la volonté farouche et réitérée de leurs 
élus d’assumer leurs responsabilités et d’adopter le régime 
de l’autonomie prévu par l’article 74.

Mes amis ont occupé le pouvoir. On a reproché l’absence 
répétée de l’État à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy, mais 
pourquoi n’avons-nous pas agi nous-mêmes ? Nous n’avons 
rien fait. Il faut, aujourd’hui, en tirer les conclusions : il 
fallait bien que Saint-Martin et Saint-Barthélemy travaillent. 
Et si l’État devait être encore plus présent, il devrait investir 
massivement dans l’île. Comment voulez-vous faire face 
à Sint-Maarten, où il y a un port, un aéroport interna-
tional, Juliana International Airport, où des gens arrivent 
massivement précisément ? J’ai été invité personnellement 
par la reine Béatrice à inaugurer ce gigantesque aéroport ! 
Cette réalisation est due au bénéfi ce de l’autonomie et de 
la liberté. Et c’est ce qu’on n’a pas compris en France parce 
qu’on est rigide, parce qu’on refuse la diversité, la réalité !

M. Jean-Pierre Brard. Et la corruption ?
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M. Victorin Lurel. Pas Saint-Martin ! Il y a 22 casinos 
dans la partie hollandaise de l’île et aucun dans la partie 
française ! Voilà la différence ! Il faut le dire : il n’y a pas de 
blanchiment d’argent sale à Saint-Martin ! Et je me réjouis 
d’être le député de Saint-Martin. Pour y être allé, monsieur 
Brard, vous savez très bien que la législation française n’y est 
pas suffi samment appliquée...

M. Jean-Pierre Brard. Eh oui !

M. Victorin Lurel. ... parce que l’État a été absent ! N’ayons 
pas peur des mots : aujourd’hui, l’État est coupable !

M. Jean-Pierre Brard. Oui !

M. Victorin Lurel. Je ne le dis pas parce que le gouverne-
ment actuel est de droite : nous sommes tous responsables !

M. Jean-Pierre Brard. Absolument !

M. Victorin Lurel. Aujourd’hui, il faut en tirer les conclu-
sions, permettre à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy 
d’évoluer et de tenir compte de leur environnement inter-
national.

M. Éric Raoult. Très bien !

M. Victorin Lurel. Il faut régler le problème de l’eau à Saint-
Martin : si elle est aussi chère, c’est à cause du monopole, 
parce qu’il n’y a pas d’usine de dessalement et parce que 
l’État n’a rien fait. Mais, nous non plus, nous n’avons rien 
fait. Les touristes ne vont pas dans la partie française, mais 
dans la partie hollandaise, parce que nous sommes des 
vertueux et des puristes.

M. Jean-Pierre Brard. Des vertueux, à Saint-Martin ? Ça 
se saurait !

M. Victorin Lurel. Je ne dis pas qu’il faut s’adonner aux 
magouilles, mais que nous avons un problème. C’est 
pourquoi, conformément à nos valeurs progressistes, il faut 
libérer les initiatives à Saint-Martin tout en appliquant la 
législation républicaine. C’est ce que permettra une conven-
tion fi scale.

M. Jean-Pierre Brard. Mister Fleming sourit !

M. Victorin Lurel. Cela me paraît parfaitement possible. 
Ce n’est pas moi qui ai fait l’histoire de France, même 
si, à travers mes ancêtres, j’y ai participé. Nous avons été 
colonisés et on refuse aujourd’hui de prendre en compte la 
diversité. Je ne vais pas appliquer la législation de l’Île-de-
France à 8 000 kilomètres de là. Si l’on ne comprend pas 
cela, si l’on s’en tient à une vision gallocentriste et jacobine, 
on ne pourra pas développer ces îles.

M. Jean-Pierre Brard. L’honnêteté et la morale doivent 
être universelles !

M. Victorin Lurel. Je félicite donc des gens qui sont mes 
adversaires politiques, mais qui, je le reconnais, ont accompli 
un bon travail.

Saint-Barthélemy et Saint-Martin évoluent dans un 
environnement international, et nous devons en tirer les 
conclusions.

M. Jean-Pierre Brard. Avec beaucoup de truands au mètre 
carré !

M. Victorin Lurel. Elles sont plus proches de Porto Rico et 
des États-Unis que de la Guadeloupe.

Je félicite les élus de Saint-Barthélemy qui, pour péren-
niser les choses, dans la transparence, proposent une 
convention fi scale.

M. Jean-Pierre Brard. Ce n’est pas de la transparence, c’est 
de la blancheur ! L’apartheid !

M. Victorin Lurel. Celle-ci sera agréée par l’État et Bercy 
exercera toute autorité.

M. Jean-Pierre Brard. Dites-nous ce que vous pensez de 
l’apartheid ! (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. le président. Monsieur Brard, veuillez respecter l’ora-
teur !

M. Jean-Pierre Brard. Je le respecte ! C’est un simple 
échange !

M. le président. Ce n’est pas un échange, c’est une inter-
vention dans la discussion générale !

M. Victorin Lurel. Aujourd’hui, c’est vrai, l’État est absent 
à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. En termes d’admi-
nistration, le taux d’encadrement est insuffi sant, il n’y a pas 
assez de fonctionnaires d’État dans nos régions.

La même aspiration habite Saint-Martin et a suscité 
réfl exions et débats, nourris au surplus du sentiment d’un 
certain échec collectif : celui de l’État, dont la présence et 
l’effi cacité sur place sont faibles, celui de la Guadeloupe 
également − ma Guadeloupe continentale − perçue locale-
ment comme différente et bien éloignée, et parfois un peu 
indifférente. Surtout, il existe une relation asymétrique 
entre les parties, française et hollandaise. Depuis 1957, 
deux pays européens n’arrivent pas à s’entendre pour gérer 
un petit espace de 90 kilomètres carrés. On laisse la partie 
hollandaise tailler des croupières à la partie française. Il faut 
se réjouir de la législation généreuse. Les gens arrivent à 
Princess Juliana International Airport, vont se faire soigner 
gratuitement à l’hôpital, se faire scolariser gratuitement, 
mais, lorsqu’il faut domicilier des entreprises, ils vont dans 
la partie hollandaise.

M. Jean-Pierre Brard. Eh oui !

M. Victorin Lurel. Que faire ? Supprimer l’autonomie de la 
partie hollandaise ou tenir compte des réalités ? Je ne dis pas 
que le texte est parfait, et nous avons d’ailleurs des critiques 
à formuler, mais je le voterai sans états d’âme...

M. Jean-Pierre Brard. Ça, nous l’avions compris !

M. Victorin Lurel. ... parce que c’est nécessaire. Et je n’ai 
pas l’impression, moi, Victorin Lurel, républicain, que je 
crée un paradis fi scal et que je participe à une entreprise 
honteuse.

M. Jean-Pierre Brard. Les impressions sont parfois 
trompeuses !

M. Victorin Lurel. Le Sénat l’a dit : l’indispensable coopéra-
tion avec la partie néerlandaise suppose que la partie française 
de l’île soit également dotée, dès maintenant, du plus haut 
degré d’autonomie. Comment voulez-vous être compétitif 
face à une telle concurrence, face à Saba, Saint-Eustache, 
Anguilla, Sint Maarten, Porto Rico, Saint-Thomas, les îles 
Vierges américaines ? Pour passer le moindre contrat, il faut 
voir le sous-préfet, le préfet, le ministre des affaires étran-
gères, le ministre des DOM. Notre combat doit être de 
donner de la liberté à Saint-Martin. Nous avons à faire un 
aggiornamento. J’espère que j’y contribuerai.

Si Saint-Barthélemy ne subit pas les mêmes contraintes 
et soutient un modèle de développement autonome tourné 
vers les États-Unis, le pragmatisme commande, malgré ces 
différences, que « les deux collectivités bénéfi cient prati-
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quement des mêmes compétences », comme le soulignait 
le rapport de l’inspection générale de l’administration de 
juin 2004 sur l’évolution statutaire des îles du nord.

Votre projet initial, entaché par un a priori qui consi-
dère que les Saint-Martinois sont incapables d’assurer leur 
avenir, était en cela inacceptable. Je salue, une fois de plus, 
les rapporteurs Cointat et Quentin qui ont su vous le faire 
comprendre.

Ces nouveaux statuts permettent également de régler la 
délicate et très ancienne question fi scale. La convention 
fi scale existera : inutile d’épiloguer. Le problème de l’eau 
est bien spécifi que et stratégique. Comment le régler avec le 
droit commun fi scal ? Comment abaisser les prix ? Pour ma 
part, en tant que président de région, je versais une dotation 
pour avoir un prix social de l’eau. Aujourd’hui, pour Saint-
Martin et Saint-Barthélemy, on va supprimer 18 millions. 
Saint-Barthélemy ne demande rien, et je salue l’esprit de 
responsabilité de ses habitants.

M. Jean-Pierre Brard. Avec tous les sous qu’ils ont !

M. Victorin Lurel. Ne dites pas cela. Si, pendant très 
longtemps, ils ne s’étaient pas débrouillés, je me demande ce 
qu’ils feraient aujourd’hui. Ils ont pu, depuis les années 50, 
trouver un mode de développement qui s’est passé de la 
présence de l’État. Ils n’ont jamais demandé que la Suède 
rétrocède l’île à la France. La question de l’impôt sur le 
revenu est abordée très clairement dans le traité interna-
tional de 1877.

M. Jean-Pierre Brard. Caillaux, c’est après 1877 !

M. Victorin Lurel. Il s’agit simplement, pour la France, de 
respecter quelques-unes de ses obligations. C’est sa parole 
qui est en jeu. Je n’essaie pas de travestir la réalité : je pense 
sincèrement être dans le droit commun avec vous, respecter 
les valeurs républicaines, tout en étant conscient qu’il faut 
laisser des marges de manœuvre et de la liberté aux gens 
pour qu’ils assument leur propre développement et leur 
épanouissement économique.

Je voterai donc ce texte, mais je voudrais cependant dire à 
M. le ministre que nous risquons de nous opposer sur trois 
sujets.

Le premier est le changement de mode de scrutin en 
Polynésie. Autant je peux comprendre l’exigence de stabilité, 
autant le groupe socialiste ne peut pas, compte tenu de la 
conjoncture et de la situation actuelle en Polynésie, soutenir 
une telle mesure. La législature touche à sa fi n : comment 
peut-on envisager une telle modifi cation, demandée par 
le Tahœraa huiraatira, qui se veut autonomiste et républi-
cain, alors qu’un premier changement du mode de scrutin, 
réclamé par le même parti, a déjà été accordé en 2004 ? On 
peut ne pas être d’accord avec le Tavini de M. Temaru, mais 
celui-ci a été élu par le peuple. Qu’il ait des options natio-
nalistes ou indépendantistes, il faut le respecter, car c’est 
un élu républicain. Il serait de bonne et de sage politique 
d’élargir le cercle du consensus avant de toucher au mode 
de scrutin.

D’autre part, je ne suis pas sûr, même si le parti socialiste 
a combattu ce mode de scrutin en 2004, que l’on favorisera 
la stabilité en supprimant la prime majoritaire de 33 %. Un 
rééquilibrage des forces électorales s’opère en Polynésie : il 
ne faudrait pas le compromettre.

Enfi n, comment peut-on supprimer la prime majoritaire, 
passer de 3 % à 5 % pour la répartition des sièges et ne pas 
provoquer des élections tout de suite ? Je ne peux souscrire 

à aucune forme d’opportunisme politique. Si l’on veut la 
paix civile − et, j’allais dire, sociale − en Polynésie, il faut ne 
toucher aux modes de scrutin que d’une main tremblante.

Un deuxième point de désaccord concerne le droit 
additionnel à l’octroi de mer que l’on veut créer. J’ai eu à ce 
sujet des entretiens approfondis avec les maires de Pointe-à-
Pitre et de Basse-Terre. Malgré les tentatives de votre direc-
tion, monsieur le ministre, venue en Guadeloupe pour nous 
diviser, vous avez reçu un courrier du maire de Pointe-à-Pitre 
qui vous demande de retirer ce projet, le temps d’organiser 
une véritable concertation. Cela aussi, ce serait la sagesse. Le 
maire de Basse-Terre lui-même a demandé que l’on revoie 
très sérieusement les textes.

Un exemple vous montrera les répercussions que pourrait 
avoir cette affaire. Le Gouvernement vient d’augmenter le 
prix de l’essence en Guadeloupe de 3 centimes, au moment 
où la région s’apprêtait à le baisser : le litre coûte désormais 
1,48 euro. L’essence acquitte déjà l’octroi de mer régional 
et la taxe spéciale sur les carburants ; elle paiera désor-
mais le droit additionnel à l’octroi de mer régional, ce qui 
portera probablement le litre de supercarburant à 1,53 ou 
1,54 euro.

M. Jean-Pierre Brard. Il a raison !

M. Victorin Lurel. Or il s’agit d’un produit de consom-
mation courante, qu’utilisent aussi bien les RMIstes et les 
chômeurs que les personnes fortunées. Cette augmentation 
va avoir un impact sur les budgets de toutes les familles de 
Guadeloupe.

Vous touchez ensuite de façon indirecte à la dotation 
globale garantie. On ne peut pas accepter cela, monsieur le 
ministre, quand bien même on serait animé par un esprit de 
compromis, si l’on ne s’est pas organisé, en amont, avec les 
présidents de région et les communes. Je peux comprendre 
les problèmes de Pointe-à-Pitre et de Basse-Terre, mais 
comment peut-on songer à imposer 452 000 consomma-
teurs contribuables pour donner entre 15 et 30 millions 
d’euros à 32 000 personnes ? Je suis prêt à entendre qu’il y 
a des charges de centralité. Mais soyons honnêtes. À Basse-
Terre, c’est la région Guadeloupe qui les a payées. Nous 
avons augmenté les impôts sur le ramassage des ordures 
ménagères de 30 à 50 %, augmenté le prix de l’eau. Le 
marché central, la gare centrale et le boulevard maritime ont 
été faits par la région. Je viens de donner 1,3 million d’euros 
pour tenter de combler le défi cit de Basse-Terre. Il en reste 
encore 1,3 million, plus 600 000. Il subsiste une dette de 
2 millions à l’égard de la région. Nous sommes prêts à faire 
un geste. Je vous demande de revoir ce dossier et d’exonérer 
la région Guadeloupe de ce nouveau droit.

Mes collègues ont peut-être d’autres positions et le prési-
dent Marie-Jeanne défendra la sienne. Mais, dans une 
république à organisation décentralisée, comment voulez-
vous donner du pouvoir aux élu, quelle que soit leur orien-
tation politique, et décider ensuite, à Paris, sans concer-
tation aucune, de changer les règles et d’infl uer sur les 
budgets de toutes les collectivités ? Ce n’est pas très sérieux. 
Je vous demande de revoir ce dossier et d’en exonérer la 
Guadeloupe.

Enfi n − c’est le troisième point −, si nous sommes 
d’accord sur le principe de la création de sièges de députés, 
je n’emploierai pas, même si je le comprends, l’argument 
démographique de mon collègue Dosière. Faudrait-il 
supprimer certaines circonscriptions, à Wallis-et-Futuna, 
par exemple ? Il s’agit d’une obligation constitutionnelle. Il 
faudra donc tenir les engagements qui ont été pris.
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Au bénéfi ce de ces observations, le groupe socialiste votera 
ce texte.

M. Éric Raoult. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Michel Vaxès.

M. Michel Vaxès. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, trois ans se sont passés depuis 
que les électeurs de Saint-Martin et de Saint Barthélemy 
ont approuvé le principe d’une transformation de leurs 
communes en collectivités d’outre-mer. Plus de trois ans se 
sont écoulés depuis la révision constitutionnelle qui autorise 
les assemblées délibérantes des départements et régions 
d’outre-mer, lorsqu’elles y ont été habilitées par la loi, à 
adapter localement les lois et décrets, ou à fi xer des règles 
dans un nombre limité de matières pouvant relever de la 
loi.

Les projets de loi qui nous sont présentés aujourd’hui 
ont essentiellement pour objet de fi xer le nouveau statut 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin et de permettre les 
conditions de mise en œuvre des nouveaux pouvoirs norma-
tifs reconnus aux départements et régions d’outre-mer. Mon 
intervention portera donc sur ces deux points principaux.

Ces deux projets de loi portant sur le statut et les insti-
tutions de l’outre-mer auront d’importantes conséquences. 
La question institutionnelle et la question statutaire sont 
en effet des préalables incontournables pour le devenir de 
l’outre-mer, son développement économique et social. On 
ne peut, en outre-mer comme ailleurs, dissocier l’écono-
mique du politique. Il ne peut y avoir de développement 
véritable sans responsabilité politique. Encore faut-il que 
celle-ci soit garante de l’intérêt général, ce qui, dans certaines 
collectivités, restera à prouver.

La loi constitutionnelle du 28 mars 2003, relative à l’orga-
nisation décentralisée de la République, a accordé, dans le 
nouvel article 73 de la Constitution, de nouveaux pouvoirs 
normatifs aux départements et régions d’outre mer qui 
peuvent, après y avoir été habilités par la loi, adapter les lois 
et règlements à leurs caractéristiques et contraintes parti-
culières. Il leur permet également de fi xer des règles dans 
certaines matières pouvant relever du domaine de la loi. 
Le titre Ier du projet de loi organique défi nit les modalités 
d’exercice, par les assemblées délibérantes des départements 
et régions d’outre-mer, de ces nouveaux pouvoirs reconnus 
par la Constitution. La première mouture était inquiétante. 
Au-delà d’une procédure particulièrement lourde à suivre 
pour l’exercice de ce pouvoir normatif, la rédaction initiale 
du texte donnait pouvoir au préfet de demander à l’assem-
blée de procéder à une nouvelle lecture de sa délibération, 
prise en application de son habilitation, pour des motifs 
de légalité, et même pour des raisons d’opportunité. Les 
sénateurs sont revenus sur ce point.

Cependant, les modifi cations de bon sens apportées par 
le Sénat ne sauraient masquer que ce pouvoir normatif 
demeurera bien relatif si le Gouvernement décide de ne 
pas accorder toute l’attention nécessaire aux départements 
et régions d’outre-mer. Je ne prendrai qu’un seul exemple : 
celui de la demande d’habilitation qui devra être mise en 
débat au Parlement pour que celui-ci accorde, ou n’accorde 
pas, l’habilitation sollicitée. Pour qu’elle puisse être adoptée, 
il faudra donc que la demande d’habilitation soit inscrite à 
l’ordre du jour du Parlement. Si elle ne prend pas la forme 
d’un projet de loi − d’où l’importance de l’implication du 
Gouvernement −, elle n’a que très peu de chance de venir en 
discussion devant le Parlement. Les niches parlementaires 
restent suffi samment peu nombreuses dans le calendrier 

législatif pour espérer que les propositions de loi d’habilita-
tion soient examinées dans des délais raisonnables, si elles 
sont examinées.

Se réjouir de ces nouveaux pouvoirs normatifs accordés 
aux départements et régions d’outre-mer serait donc 
tromper les populations ultramarines, même si nous consi-
dérons qu’ils constituent un premier pas vers l’autonomie.

J’en viens maintenant aux dispositions qui concernent le 
nouveau statut de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy. Les 
élus communistes ont toujours défendu le droit à l’autodé-
termination des départements d’outre-mer. Il revient, en 
effet, aux populations elles-mêmes de décider des voies à 
suivre quant à l’évolution de leurs institutions. Les popula-
tions de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy ont fait le 
choix de se transformer en collectivités uniques. Il était de 
la responsabilité du Parlement de traduire, sur le plan légis-
latif, leur aspiration.

Permettez-moi cependant une première remarque. 
Actuellement communes de la Guadeloupe, Saint-Martin 
et Saint-Barthélemy vont devenir collectivités d’outre-
mer. Ces deux îles du nord seront les premières à expéri-
menter le statut de collectivité défi ni par l’article 74 de la 
Constitution. Ce changement de statut ne sera pas sans 
conséquence sur la situation fi nancière guadeloupéenne. En 
effet, privée des 7 000 habitants de Saint-Barthélemy et des 
35 000 habitants de Saint-Martin, la Guadeloupe verra 
diminuer les dotations de l’État et percevra moins de recettes 
fi scales. Nous appelons donc l’attention du Gouvernement 
sur ce problème, qui est de nature à aggraver les disparités 
entre la Guadeloupe, qui sera pénalisée, et Saint-Barthélemy, 
qui paradoxalement sera avantagée.

Une autre de mes remarques porte sur la question du 
statut fi scal de ces futures collectivités, et plus particulière-
ment celui de Saint-Barthélemy, petit paradis pour milliar-
daires qui jouit d’un statut d’exonération fi scale inique. Si 
certaines exonérations fi scales pouvaient se justifi er par le 
dénuement lié à l’insularité, depuis des années, la défi sca-
lisation de fait de cette île, devenue un des hauts lieux de 
villégiature et de plaisance de la grande bourgeoisie, ne se 
justifi e plus. Comment, d’ailleurs, pourrions-nous décem-
ment justifi er le fait que les résidents cette île, la plus riche 
de la Guadeloupe, soient exemptés de toute forme de 
solidarité fi scale avec le reste du pays et, surtout, avec la 
Guadeloupe, département de France le plus sinistré par le 
chômage et la pauvreté ? Certes, Saint-Barthélemy n’est pas, 
au sens juridique, un paradis fi scal. Il ne deviendra pas, avez-
vous dit, monsieur le ministre, l’une de ces nouvelles plate-
formes euro-caribéennes du blanchiment et de la grande 
délinquance fi nancière. Néanmoins, le nouveau statut de 
l’île constitue un énième démantèlement des régulations de 
solidarité et de cohésion sociale. L’exemption de toute fi sca-
lité de redistribution est contraire à tous nos principes, elle 
est aussi contraire à la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen. J’ai noté, monsieur le ministre, que lors des 
débats au Sénat vous avez assuré que les ministères des 
fi nances et de la justice visaient, en étroite concertation avec 
vos propres services, à renforcer localement le rôle de l’État 
sur place. J’aurais tendance à vous croire, d’autant qu’une 
chronique people a mentionné la présence de M. Thierry 
Breton, ministre des fi nances, sur l’île de Saint-Barthélemy. 
Mais ce n’était que pour célébrer les fêtes de fi n d’année ! 
J’aurais évidemment préféré que ce fût pour étudier les 
conditions d’un retour à la normalité et à la morale sur le 
plan fi scal.

M. Jean-Pierre Brard. Cela le préoccupe peu !
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M. Michel Vaxès. Je souhaiterais enfi n évoquer la question 
du contrôle juridictionnel des actes pris par ces collectivités 
dans le domaine de la loi. Nous pensons, avec nos collègues 
sénateurs, que le projet de loi organique n’organise pas de 
contrôle juridictionnel satisfaisant.

Ces remarques étant posées, nous respecterons la volonté 
populaire qui s’est exprimée en approuvant ici l’évolution 
institutionnelle de ces collectivités. C’est pourquoi, en 
l’état actuel de leur rédaction et, je le précise, au nom de 
notre attachement au principe d’autodétermination, nous 
voterons ces textes, sous réserve bien entendu que d’éven-
tuels amendements n’en dénaturent pas le sens.

Pour fi nir, je tiens à préciser que notre vote positif, s’il 
devait se confi rmer, ne devrait pas être considéré comme 
autre chose que notre attachement à ce principe. Si les 
dispositions fi gurant dans ces textes doivent en effet être 
regardées comme un premier pas vers l’autonomie réelle, 
elles devront également être rapidement améliorées : nos 
territoires d’outre-mer ne sauraient se contenter de l’impar-
fait en matière statutaire et institutionnelle, car il en va de 
leur responsabilité et de leur développement. Mais ils ne 
sauraient non plus s’affranchir du principe de l’égalité en 
droit, non plus que de la garantie de la prise en compte de 
l’intérêt général.

Vous l’aurez compris, monsieur le ministre, j’ai servi 
le miel ; la potion que servira tout à l’heure mon ami 
Jean-Pierre Brard risque de vous paraître plus amère. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s 
communistes et républicains.)

M. le président. La parole est à M. Jérôme Bignon.

M. Jérôme Bignon. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, c’est pour moi un honneur 
que d’intervenir sur ces textes car je suis fi er d’appartenir 
à un pays qui a la chance de posséder un outre-mer aussi 
riche. Chers collègues de l’outre-mer, je suis heureux d’être 
avec vous ce soir pour vous dire une nouvelle fois l’attache-
ment que la métropole porte à vos territoires, la conscience 
qui est la nôtre de la richesse que représente l’outre-mer 
pour la République et l’engagement à vos côtés du modeste 
député de la Somme que je suis. Je le dis avec d’autant plus 
de sincérité que c’est là un attachement fort de la famille 
politique à laquelle j’appartiens depuis que j’ai un engage-
ment politique, un attachement que j’ai nourri de réfl exion 
face à l’évolution du monde. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

L’outre-mer constitue pour la France un atout extraordi-
naire sur le plan géostratégique. Au moment où l’on parle de 
modifi cation du climat, de risques pour la biodiversité, les 
territoires ultramarins représentent un extraordinaire atout, 
ce qui confère à la métropole une responsabilité particulière 
à leur égard en termes de solidarité. Je le dis avec beaucoup 
de conviction : si les 11 millions de kilomètres carrés, qui 
constituent les espaces maritimes français à l’intérieur de 
la zone économique exclusive, nous placent en position 
de deuxième puissance maritime du monde, c’est grâce 
aux 7 millions kilomètres carrés de l’outre-mer. Les océans 
représentent un capital formidable, en termes de biodiver-
sité, pour la France, pour l’Europe et pour les générations 
qui viennent.

C’est donc avec plaisir et avec beaucoup d’émotion que je 
m’exprime ce soir au nom du groupe de l’UMP sur l’outre-
mer.

M. Jean-Pierre Brard. Sans oublier la baie de Somme ! 
(Sourires.)

M. Jérôme Bignon. Je ne l’oublie pas car elle est aussi un 
territoire où la biodiversité est importante.

M. Jean-Pierre Brard. C’est déjà presque l’outre-mer. 
(Sourires.)

M. Jérôme Bignon. Merci, monsieur Brard. Vous vous 
rattrapez.

Les textes qui nous sont présentés ce soir étaient néces-
saires ; ils résultent d’une évolution attendue, voulue, 
mûrie, concertée, demandée, et évidemment approuvée par 
le groupe de l’UMP.

Ils sont le fruit d’un travail tout à fait remarquable ac-
compli par le Gouvernement. Ces deux textes comportent 
en effet plus de 1 000 articles, touchant à des domaines 
extrêmement variés et complexes ; ils ont été accompagnés 
de la ratifi cation de plusieurs ordonnances. Votre adminis-
tration, monsieur le ministre, a réalisé un excellent travail. 
Souvent l’on brocarde, mais lorsque c’est bien il faut le dire 
aussi.

Ces textes ont été utilement complétés par le Sénat ; et 
notre rapporteur, Didier Quentin, dont je sais l’intérêt et 
l’amitié qu’il porte à l’outre-mer, proposera des amende-
ments qui parachèvent ce texte, lui permettant de se 
présenter devant notre assemblée dans un état satisfaisant. 
Nous n’aurons donc pas de diffi culté, pour l’essentiel, à 
adopter les amendements qui nous seront proposés tant ils 
continuent d’améliorer un texte rendu nécessaire par l’évo-
lution constitutionnelle de 2003.

M. Jean-Pierre Brard. Vous n’avez oublié que de féliciter le 
ministre lui-même. Un futur Premier ministre pourtant !

M. Jérôme Bignon. Je le souhaiterais pour lui et pour la 
France. Vous êtes parfois un visionnaire, monsieur Brard !

M. Éric Raoult. Oui, mais il porte malheur ! Faites atten-
tion.

M. Jean-Pierre Brard. Vous lisez dans une boule de cristal 
pendant que je regarde l’avenir !

M. Jérôme Bignon. Ces textes attendus, souhaités, dis-je, 
visent l’ensemble de l’outre-mer français ; ils apportent une 
contribution spécifi que à un certain nombre de problèmes 
et de territoires.

Ils donnent de nouveaux pouvoirs normatifs aux dépar-
tements et aux régions d’outre-mer – et c’est essentiel – 
conformément à l’article 73 de la Constitution, qui facilite 
l’adaptation des lois et règlements à leurs particularismes 
locaux. Cette innovation majeure, qui est déjà intervenue 
en Polynésie et la Nouvelle-Calédonie, trouve aujourd’hui 
son complément dans d’autres territoires.

Le Sénat a amélioré et mieux encadré le texte ; notre 
assemblée proposera également des amendements en ce 
sens. C’est une évolution très intelligente et extrêmement 
intéressante de notre démocratie. Il est probable que les 
collectivités locales de métropole revendiquent un jour la 
capacité de bénéfi cier de ce type de dispositions.

M. Jean-Pierre Brard. La Seine-Saint-Denis, par exemple !

M. Jérôme Bignon. Pourquoi pas ? Il n’est pas interdit 
d’imaginer que ces évolutions, expérimentées pour la 
première fois outre-mer – qui n’a pas toujours été en avance 
en matière institutionnelle et réglementaire – profi tent 
ultérieurement à la métropole. Ce serait un enrichissement 
inattendu mais intelligent, né d’un particularisme lié à la 
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distance et à la spécifi cité de problématiques locales. Nous 
aurons donc intérêt à regarder attentivement ces adaptations 
spécifi ques.

Ces textes défi nissent également le statut de quatre collec-
tivités d’outre-mer : Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin. Ce n’est pas le fruit 
du hasard, mais celui d’une évolution liée à la particula-
rité de chacun de ces territoires. Il est en effet intéressant 
de constater que ces quatre territoires, très éloignés les uns 
et les autres, et dont l’histoire avec la métropole a été très 
différente, ressentent le besoin de voir leur statut évoluer 
pour se mettre en conformité avec la Constitution. Ce statut 
nouveau est revendiqué dans le cadre d’un processus imagi-
natif, intelligent, organisé pour permettre à chacune de ces 
communes – Saint-Barthélemy et Saint-Martin – d’engager 
une nouvelle relation avec la République. C’est un processus 
intéressant, novateur, imaginatif et qui mérite d’être salué 
au-delà des polémiques, somme toute peu intéressantes, sur 
quelques particularismes...

M. Jean-Pierre Brard. Plutôt certains dérèglements !

M. Jérôme Bignon. ... qui pourraient nécessiter une 
régularisation dans le temps. Il faut en effet tenir compte de 
l’histoire et de la situation concrète de ces territoires, qui ne 
sont pas aussi simples que celles de la Seine-Saint-Denis ou 
de la Somme.

M. Éric Raoult. Merci !

M. Jean-Pierre Brard. Le Raincy en Seine-Saint-Denis, 
monsieur Raoult, c’est un peu comme Saint-Barthélemy 
aux Antilles !

M. Jérôme Bignon. Saint-Pierre-et-Miquelon mérite 
également notre attention : la transformation de son statut 
justifi e que cette collectivité territoriale évolue pour les 
mêmes raisons que les territoires situés dans d’autres océans 
ou sous d’autres latitudes.

Les textes ont ceci de très intéressant et signifi catif, 
monsieur le ministre, que la démarche qu’ils proposent 
est fi nalement la même : sa portée dépasse le cas particu-
lier d’une collectivité pour proposer une vision globale de 
la politique française menée outre-mer, à la fois cohérente, 
solidaire, intelligente, moderne. En cela, ils constituent une 
avancée, non seulement de la relation avec la métropole, 
mais aussi de celle qui lie ces territoires à l’Europe et au 
monde.

Au-delà des polémiques qui n’épargnent aucun texte, 
nous aurons à cœur, les uns et les autres, de faire triompher 
la République sur les particularismes en contribuant à une 
évolution conforme aux principes républicains auxquels 
nous sommes tous attachés. Nous n’avons pas supporté 
les paillotes en Corse ; de la même façon, nous n’accep-
terons outre-mer aucune conduite contraire à l’esprit de 
la République, ni plus ni moins qu’en métropole. Il ne 
s’agit pas de stigmatiser l’outre-mer, mais de lui permettre 
d’avancer dans la bonne direction. Tel est votre souci, et le 
Parlement le partage.

Je veux également évoquer les modifi cations du droit 
électoral proposées. J’approuve là encore le souci du 
Gouvernement d’assurer aux assemblées de ces collectivités 
la possibilité de délibérer dans des conditions satisfaisantes, 
qui concilient l’expression effi cace d’une majorité et la 
représentation des minorités.

Je veux ajouter qu’ayant eu l’honneur de rapporter le 
texte relatif au statut d’autonomie de la Polynésie française, 
j’avais eu à me prononcer à propos de la modifi cation du 

mode de scrutin proposée à cette occasion. Je reconnais que 
je me suis trompé en la matière – il n’est jamais mauvais de 
reconnaître son erreur.

M. Jean-Pierre Brard. D’autant que ça vous arrive souvent ! 
(Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Jérôme Bignon. Je ne suis pas assez vieux pour m’être 
trompé si souvent, monsieur Brard ! Et si je me suis trompé 
en l’occurrence, je n’étais pas le seul !

M. Jean-Pierre Brard. Vous direz trois ave et cinq pater !

M. Éric Raoult. Ça vaut mieux que le goulag !

M. Jérôme Bignon. En effet, ceux qui s’opposent 
aujourd’hui à la modifi cation du scrutin proposée sont les 
mêmes qui se prononçaient hier en sa faveur. Étant donné 
leurs déclarations d’alors, ils devraient faire preuve dans 
leurs critiques de beaucoup plus d’humilité.

L’objectif absolu est de permettre qu’une majorité de 
gouvernement se dégage tout en assurant la représentation 
des minorités. Cet équilibre très subtil est d’autant plus diffi -
cile à atteindre en Polynésie que, comme j’ai pu le constater 
lors de mes visites, les problématiques des îles australes ne 
sont pas celles des Marquises, et celles des Îles sous le vent 
sont différentes de celles des Tuamutu. Nous devons, en 
tant que démocrates, avoir le souci que la majorité, même 
si ce n’est pas celle que nous soutenons, puisse gouverner 
dans l’intérêt des Polynésiens, et donc de la France. Notre 
volonté est de rétablir un mode de scrutin conforme à cet 
intérêt.

Telles sont, monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le rapporteur, les raisons qui valent à ces textes 
l’aval, l’appui, et même le soutien actif du groupe de l’UMP. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme Christiane Taubira.

Mme Christiane Taubira. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mesdames et messieurs les députés, les textes 
que nous allons examiner comptent quelques avancées. Ils 
manifestent notamment une meilleure prise en compte de la 
diversité des outre-mers en proposant des dispositions plus 
ciblées et plus adaptées à des territoires parfois très éloignés 
les uns des autres, solidement ancrés dans leur bassin 
régional respectif, et à des réalités ultramarines extrêmement 
diverses sur le plan économique, sociologique, culturel et 
politique. Même si les dispositions proposées ne répondent 
pas à la multitude des questions posées par ces outre-mers, 
il demeure qu’ils constituent une avancée incontestable.

Cette qualité indéniable ne masque pas cependant un 
défaut considérable, et les centaines d’amendements de 
correction, de cohésion, de coordination qui ont été déposés 
révèlent à quel point ces textes ont besoin d’être revus. Cela 
n’est pas attribuable à la précipitation, puisque, comme 
cela a été rappelé, ces projets sont la conséquence d’un 
référendum intervenu il y a trois ans déjà. Nous sommes 
bien obligés de nous accommoder de ces corrections néces-
saires, mais il est indiscutable qu’elles viendront alourdir nos 
débats, même si j’imagine que ces amendements de correc-
tion et de cohésion seront, comme d’habitude, examinés à 
un rythme très soutenu.

La circonstance que nous examinons ce texte vingt-quatre 
heures plus tôt que prévu est aggravante si on veut bien se 
souvenir que nous venons pour la plupart d’assez loin et 
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qu’une telle modifi cation de calendrier est une contrainte 
incontestable : certains ont même failli n’être pas là avant 
demain matin.

Mais restons-en aux avancées les plus importantes. Les 
textes que nous examinons n’ont pas seulement une portée 
institutionnelle, même si les dispositions de cette nature y 
sont majoritaires : elles visent également à redresser des situa-
tions économiques et sociales étant extrêmement diverses et 
à répondre à des demandes politiques différentes.

En ce qui concerne en particulier les relations entre les 
outre-mers et l’Union européenne, nous avons ces dernières 
années été frustrés du dynamisme volontariste que nous 
étions en droit d’attendre du Gouvernement. Nous aurions 
pu obtenir de l’Europe certains aménagements susceptibles 
d’améliorer la situation outre-mer si les dossiers avaient été 
plaidés avec pugnacité. C’est le cas, entre autres, du dossier 
de la pêche. Vous n’ignorez pas, monsieur le ministre, à 
quel point les dispositions européennes visant à limiter le 
développement, la modernisation et le renouvellement de la 
fl ottille risquent de pénaliser ce secteur d’activité pourtant 
essentiel pour la Guyane, et dont le développement, par 
l’accroissement de la production et des captures, serait 
extrêmement stimulant pour l’économie guyanaise dans son 
ensemble.

La continuité territoriale en matière de desserte intérieure 
est l’autre dossier lourd qui risque de pâtir de l’absence de 
feu vert fi nal de la Commission européenne. Vous savez 
combien l’enclavement de la Guyane est pénalisant en ce 
qu’il remet en cause, non seulement la liberté de circuler 
du littoral à l’intérieur des terres, mais également l’égalité 
d’accès de tous aux services publics et aux prestations néces-
saires de la vie quotidienne. J’espère que nous pourrons 
avancer sur ce dossier dont vous savez à quel point il nous 
pèse.

Par ailleurs, ces dispositions, en dépit de leur diversité 
extrême, ne répondent pas à la totalité des besoins tant ceux-
ci sont immenses, d’autant que la nature même des relations 
entre l’État et l’outre-mer les a encore renforcés. En effet 
celles-ci sont marquées par certaines anomalies, notam-
ment dans le domaine fi nancier. Les relations entre l’État 
et l’outre-mer sont en la matière marquées par un particu-
larisme qui est absent des relations que celui-ci entretient 
avec les autres territoires français. Ainsi lorsque les décisions 
de l’État réduisent les ressources de ces collectivités, c’est le 
principe même de leur libre administration qui est remis en 
cause. La considération des rapports habituels entre l’État et 
les outre-mers suffi t à se convaincre qu’il ne manifeste pas le 
même respect qu’à d’autres régions de France.

Autrement dit, ces relations sont marquées par une 
contractualisation de la pénurie qui ne date pas, malheureu-
sement, de votre gouvernement : depuis un certain nombre 
d’années, le désengagement de l’État et l’affaiblissement des 
ressources sont de plus en plus manifestes. L’État n’admet 
pas la nécessité d’adapter ses dotations aux réalités particu-
lières, qu’il s’agisse de réalités géographiques d’enclavement, 
de sous-équipement ou d’insuffi sances en matière d’infras-
tructures. Ces réticences expliquent les besoins criants dont 
souffrent les outre-mers, et ces textes ne sont pas suscepti-
bles de les satisfaire tous.

Certaines villes centrales sont à l’origine d’une proposition 
contestable et qui fera l’objet d’un débat assez vif, comme 
vous l’imaginez, au moment de l’examen des amendements. 
La question fondamentale sera celle de la solidarité, qu’il 
s’agisse de la responsabilité de l’État ou des collectivités. 
Vous avez, monsieur Lurel, posé avec clarté les termes de ce 

débat. J’y apporterai néanmoins la précision que ces villes 
sont accablées de charges qui émanent de l’ensemble de 
nos territoires. En effet, ceux-ci n’ont pas été désenclavés et 
équipés au rythme de la croissance de leur population et de 
l’évolution de leurs activités, parfois extrêmement concen-
trées du point de vue géographique, du fait notamment de 
la disproportion entre le secteur des services et celui de la 
production.

L’accumulation au fi l des années de tous ces manque-
ments, imputables à des gouvernements différents, quoique 
selon des proportions différentes, est à l’origine de besoins 
d’une ampleur et d’une urgence telles que certaines collec-
tivités, faute d’obtenir une augmentation des dotations de 
l’État et une réforme radicale des fi nances locales, ont poussé 
le sens de la responsabilité jusqu’à assumer la décision extrê-
mement impopulaire d’instaurer un droit additionnel à 
l’octroi de mer.

Certains amendements nous donneront l’occasion de 
revenir sur cette disposition, et nous ne manquons pas de 
chiffres, d’arguments et de principes à avancer dans cette 
discussion. Nous espérons bien que l’État nous appor-
tera quelque réponse, non pas seulement en autorisant ces 
collectivités à infl iger ce sacrifi ce supplémentaire à leurs 
citoyens, mais en assumant ses responsabilités en matière 
de solidarité, ce qui suppose qu’il abonde les budgets des 
collectivités locales.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard, 
dernier orateur à s’exprimer au cours de cette séance.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la transformation du statut 
des communes de Saint-Martin et Saint-Barthélemy s’inscrit 
dans un processus d’inspiration démocratique dont notre 
collègue Michel Vaxès a souligné le bien-fondé en principe, 
eu égard au droit des populations concernées de choisir leur 
avenir et à leur droit à l’autodétermination.

Pour légitime qu’elle soit, cependant, l’inspiration 
démocratique n’est pas tout et nous devons regarder en 
face un certain nombre de données et de faits préoccupants 
concernant ces deux communes. Rappelons d’abord que si 
les électeurs de Saint-Barthélemy ont massivement approuvé 
l’évolution, avec 95,5 % des suffrages exprimés, soit 77 % 
des inscrits, il n’en est pas de même à Saint-Martin, où elle a 
été soutenue par 76,2 % des suffrages exprimés, mais seule-
ment 42 % des inscrits, dans un débat d’une rare confusion, 
il faut le souligner – et, hélas, cela n’est pas dit.

Personne n’a nié les propos que j’ai tenus tout à l’heure 
sur l’apartheid qui règne de facto à Saint-Barthélemy – sur 
le territoire de la République française ! Une majorité qui 
valide de telles pratiques n’est pas légitime au regard des 
valeurs universelles qui font notre État depuis la Révolution 
française.

M. Éric Raoult. Réveillez-vous !

Mme Gabrielle Louis-Carabin. Il exagère !

M. Jean-Pierre Brard. Quant au fond, plusieurs anomalies 
méritent d’être relevées.

Sur le statut fi scal, tout d’abord. Saint-Martin a le statut 
de port franc, où les droits de douane ne sont pas perçus. La 
TVA ne s’y applique pas, alors que la loi ne prévoit pas cette 
exception. Bien que l’impôt sur le revenu et les « quatre 
vieilles » doivent être payés, les bases sont très imparfaites 
et le recouvrement délicat. Le prédécesseur du fonction-
naire que j’évoquais tout à l’heure, voulant faire son travail 
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convenablement, n’a d’ailleurs pas tenu une année. À Saint-
Barthélemy existe une exemption de fait des impôts locaux 
et de l’impôt sur le revenu.

En matière de contrôle, la tâche des fonctionnaires de 
l’État est délicate à Saint-Martin et il n’existe pas de contrôle 
sur place à Saint-Barthélemy.

Quant à la souveraineté partagée sur Saint-Martin, je 
rappelle que la frontière est, depuis l’origine, dépourvue de 
tout dispositif de contrôle. Aujourd’hui, faute de coopération 
entre les autorités des deux parties de l’île, de nombreuses 
fraudes peuvent se développer. Ainsi, monsieur le ministre, 
vous ne pouvez ignorer qu’un salarié résidant dans la partie 
hollandaise peut bénéfi cier du RMI dans la partie française 
en s’y domiciliant fi ctivement dans sa famille. À l’inverse, 
des bénéfi ciaires du RMI résidant dans la partie française 
de l’île peuvent travailler sans contrôle dans la partie hollan-
daise. Ce sont des faits. Il faut le dire.

Évoquons aussi l’écart entre la déclaration du 
Gouvernement du 7 novembre 2003 et les dispositions 
proposées : il était prévu que Saint-Martin pourrait « adapter 
les lois en matière d’urbanisme, de logement, de domania-
lité publique et d’enseignement ».

En matière fi nancière, les transferts à la commune de 
Saint-Barthélemy sont, en fonctionnement, de 1,37 million 
d’euros provenant de l’État et de 1,26 million d’euros du 
département, soit au total 4,8 millions d’euros pour l’année 
2005. En investissement, les montants versés en 2005 s’élè-
vent à 0,215 million d’euros de la région, 0,09 million 
d’euros du département et 0,13 million d’euros de l’État, 
auxquels s’ajoute 1,88 million d’euros du FEDER, soit un 
total proche de 2,3 millions d’euros.

Il convient d’ajouter à ces transferts les rémunérations de 
118 agents de l’État, dont 81 au titre de l’éducation natio-
nale pour un montant inconnu.

Les données relatives aux transferts à la commune de 
Saint-Martin ne sont pas isolées dans les comptes de la 
Guadeloupe. À l’avenir, les transferts du département et 
de la région ne seraient pas maintenus, mais ceux de l’État 
le seraient, notamment la dotation forfaitaire, la dotation 
globale de décentralisation et le fonds national de péréqua-
tion, ainsi que les transferts prenant la forme des traitements 
des fonctionnaires de l’État. Les propos de Victorin Lurel 
sur la situation de la Guadeloupe sont, à cet égard, tout à 
fait légitimes et fondés.

Globalement, il convient de veiller avec la plus grande 
attention au maintien et au renforcement de l’état de droit 
dans ces communes. Aujourd’hui, l’état de droit n’existe ni 
à Saint-Martin, ni à Saint-Barthélemy, et vous savez bien 
que les nouvelles dispositions risquent de nous en éloigner 
davantage.

Vous êtes, monsieur le ministre, quoique jeune, un 
homme d’expérience. Vous êtes assez habile et assez sage 
pour savoir que la convention fi scale que vous évoquez 
– pour ne pas dire : que vous invoquez – comme une sorte 
de potion magique relève de l’illusion. Seriez-vous Merlin 
l’Enchanteur ?

Faute de la volonté politique que vous n’avez pas encore 
montrée, les règles républicaines continueront de ne pas 
s’appliquer.

Je souhaite que vous répondiez clairement à la question 
de l’apartheid qui règne à Saint-Barthélemy.

M. Éric Raoult. Oh !

M. Jean-Pierre Brard. Est-ce vrai ou non, monsieur 
Raoult ?

M. Éric Raoult. C’est faux !

M. Jean-Pierre Brard. Demandez donc à nos collègues 
de la Guadeloupe ce que sont la discrimination raciale et 
le comportement de la communauté ethniquement pure de 
Saint-Barthélemy à l’égard des Guadeloupéens.

M. Éric Raoult. Pourquoi n’en avez-vous rien dit sous 
Mitterrand ?

M. Jean-Pierre Brard. À l’époque, je n’étais pas allé sur 
place et je n’avais pas constaté de mes yeux cette situation.

M. Éric Raoult. Mais vous étiez dans la majorité !

M. Jean-Pierre Brard. Cela confi rme la trop grande 
ignorance partagée que j’évoquais tout à l’heure quant à la 
réalité des territoires ultramarins, que nous gagnerions tous 
à mieux connaître, notamment pour que certains de nos 
collègues, comme M. Arthuis, ne continuent pas à dire des 
sottises qui risqueraient de nuire grandement à nos compa-
triotes de Polynésie, de Nouvelle-Calédonie et d’ailleurs 
– je pense, mais ce n’est pas ici le sujet, à l’indexation des 
rémunérations et des retraites, malgré quelques fraudeurs 
qu’il faut mettre de côté. Ainsi, en Polynésie, vingt-six 
personnes portent atteinte à 6 000 autres, et les proportions 
seraient sans doute comparables en Nouvelle-Calédonie.

M. Éric Raoult. Là, vous êtes meilleur !

M. Jean-Pierre Brard. Les turpitudes des uns ne sauraient 
justifi er celles des autres, et le fait qu’il y ait des paradis 
fi scaux dans les Antilles ne saurait justifi er que l’immoralité 
et la truanderie continuent de régner ici et là.

M. Éric Raoult. C’est faux !

M. Jean-Pierre Brard. J’affi rme, quant à moi, que c’est 
vrai : démontrez donc le contraire.

M. le président. La suite de la discussion générale est 
reportée à la prochaine séance.

2

ORDRE DU JOUR DES PROCHAINES SÉANCES

M. le président. Aujourd’hui, à quinze heures, première 
séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Suite de la discussion :

– du projet de loi organique, no 3404, adopté par le Sénat 
après déclaration d’urgence, portant dispositions statutaires 
et institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

– du projet de loi, no 3405, adopté par le Sénat après 
déclaration d’urgence, portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;
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Rapport, no 3593, de M. Didier Quentin, au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

(Ces deux textes faisant l’objet d’une discussion générale 
commune.)

À vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Suite de l’ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le mercredi 24 janvier 2007, à zéro 
heure dix.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,
JEAN-PIERRE CARTON
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